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I. Contexte des dispositions contestées 

A. Dispositions contestées 

Code de la sécurité sociale 

Partie législative (Articles L162-23 à L961-5) 

Livre 8 : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Allocation de logement sociale - 
Aides à l'emploi pour la garde des jeunes enfants - Aides aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire 
des personnes défavorisées ou gérant des aires d'accueil des gens du voyage - Protection complémentaire en 
matière de santé (Articles L815-1 à L871-1) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles L815-1 à L816-2) 

Chapitre 5 bis : Allocation supplémentaire d'invalidité (Articles L815-24 à L815-29) 

 

- Article L. 815-24  

en vigueur du 19 décembre 2008 au 16 octobre 2015 

Modifié par Loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 73 

Dans les conditions prévues au présent chapitre, toute personne résidant sur le territoire métropolitain ou dans un 
département mentionné à l'article L. 751-1, titulaire d'un avantage viager servi au titre de l'assurance invalidité ou 
de vieillesse par un régime de sécurité sociale résultant de dispositions législatives ou réglementaires peut, quel 
que soit son âge, bénéficier d'une allocation supplémentaire dont le montant est fixé par décret : 

-si elle est atteinte d'une invalidité générale réduisant sa capacité de travail ou de gain dans des proportions 
déterminées ; 

-ou si elle a obtenu cet avantage en raison d'une invalidité générale au moins égale,  

sans remplir la condition d'âge pour bénéficier de l'allocation aux personnes âgées prévue à l'article L. 815-1. 

Le montant de l'allocation supplémentaire peut varier selon la situation matrimoniale des intéressés. 

 

- Article L. 815-24-1 

en vigueur du 19 décembre 2008 au 1er avril 2020 

Créé par Loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 73 

L'allocation supplémentaire d'invalidité n'est due que si le total de cette allocation et des ressources personnelles 
de l'intéressé et du conjoint, du concubin ou du partenaire lié par un pacte civil de solidarité n'excède pas des 
plafonds fixés par décret. Lorsque le total de la ou des allocations supplémentaires d'invalidité et des ressources 
personnelles de l'intéressé ou des époux, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité dépasse ces 
plafonds, la ou les allocations sont réduites à due concurrence. 

 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Ordonnance n° 2004-605 du 24 juin 2004 simplifiant le minimum vieillesse 

- Article 1er  

I. - Le chapitre V du titre Ier du livre VIII du code de la sécurité sociale est remplacé par les dispositions suivantes 
: 

« Chapitre V - Allocation de solidarité aux personnes âgées 

« Section 1 - Ouverture du droit et liquidation de l'allocation de solidarité aux personnes âgées 

« Sous-section 1 - Conditions d'ouverture du droit à l'allocation (art L 815-1 à L 815-6) 

(…) 
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« Sous-section 2 - Présentation des demandes et mission des organismes liquidateurs (art L 815-7 et L 815-8) 

(…) 
« Sous-section 3 - Appréciation des ressources (art L 815-9) 

(…) 
« Sous-section 4 - Service de l'allocation (art L 815-10 à L 815-12) 

(…) 
« Section 2 - Recouvrement sur les successions (art L 815-13) 

(…) 
« Section 3 - Contentieux et pénalités (art L 815-14 et L 815-15) 

(…) 
« Section 4 - Dispositions administratives (L 815-16 à L 815-18) 

(…) 
« Section 5 - Dispositions financières (L 815-19 à L 815-22) 

(…) 
« Section 6 - Dispositions d'application 

« Art. L. 815-23. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre, notamment en 
ce qui concerne les bénéficiaires des régimes énumérés par le décret prévu à l'article L. 711-1 et les bénéficiaires 
de plusieurs avantages de vieillesse résultant de dispositions législatives ou réglementaires. 

 

« Chapitre V BIS 

« Allocation supplémentaire d'invalidité 
 

« Art. L. 815-24. - Dans les conditions prévues au présent chapitre, toute personne résidant sur le territoire 
métropolitain ou dans un département mentionné à l'article L. 751-1, titulaire d'un avantage viager servi au titre 
de l'assurance invalidité ou de vieillesse par un régime de sécurité sociale résultant de dispositions législatives ou 
réglementaires peut, quel que soit son âge, bénéficier d'une allocation supplémentaire dont le montant est fixé par 
décret et dans la limite du plafond de ressources applicable à l'allocation de solidarité aux personnes âgées prévu 
à l'article L. 815-9 : 

« - si elle est atteinte d'une invalidité générale réduisant sa capacité de travail ou de gain dans des proportions 
déterminées ; 

« - ou si elle a obtenu cet avantage en raison d'une invalidité générale au moins égale, 

« sans remplir la condition d'âge pour bénéficier de l'allocation aux personnes âgées prévue à l'article L. 815-1. 

« Le montant de l'allocation supplémentaire peut varier selon la situation matrimoniale des intéressés. 

 

« Art. L. 815-25. - Les personnes qui ont été reconnues atteintes, pour l'attribution d'un avantage d'invalidité au 
titre d'un régime de sécurité sociale résultant de dispositions législatives ou réglementaires, d'une invalidité 
générale réduisant leur capacité de travail ou de gain dans les proportions fixées en application de l'article L. 815-
24 sont considérées comme invalides pour l'application dudit article. 

 

« Art. L. 815-26. - Les dépenses entraînées par l'attribution de l'allocation supplémentaire mentionnée à l'article 
L. 815-24 sont à la charge d'un fonds spécial d'invalidité doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière 
et administré par l'autorité compétente de l'Etat, assistée d'un comité comprenant des représentants de l'Etat et des 
principaux régimes de sécurité sociale. La gestion financière est assurée par la Caisse des dépôts et consignations. 

 

« Art. L. 815-27. - L'allocation supplémentaire est liquidée et servie par les services ou organismes débiteurs d'un 
des avantages mentionnés à l'article L. 815-24 sur demande expresse des intéressés. 

« Ces services ou organismes statuent sur le droit des bénéficiaires à l'allocation supplémentaire instituée par le 
présent chapitre et en assurent le paiement. 

« En cas de suspension de l'avantage d'invalidité, l'allocation supplémentaire est également suspendue. 
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« Art. L. 815-28. - Les arrérages servis au titre de l'allocation supplémentaire mentionnée à l'article L. 815-24 sont 
recouvrés en tout ou partie sur la succession de l'allocataire lorsque l'actif net est au moins égal au montant fixé 
par décret en application de l'article L. 815-13. 

« Le recouvrement est effectué par les organismes ou services payeurs de l'allocation mentionnés à l'article L. 
815-27 dans des conditions et selon des modalités fixées par décret. 

« Les dispositions du troisième alinéa, du cinquième alinéa et du sixième alinéa de l'article L. 815-13 sont 
applicables au recouvrement sur succession de l'allocation supplémentaire. « Art. L. 815-29. - Les dispositions du 
deuxième et du troisième alinéa de l'article L. 815-10, des articles L. 815-11, L. 815-12, L. 815-14 à L. 815-18 et 
L. 815-23 sont applicables au service, au contentieux et aux pénalités afférents à l'allocation supplémentaire 
instituée au présent chapitre. 

« Les dispositions prévues aux articles L. 815-19 à L. 815-22 sont également applicables aux relations financières 
entre le fonds spécial d'invalidité institué par l'article L. 815-26 et les organismes ou services payeurs de 
l'allocation supplémentaire mentionnés à l'article L. 815-27. 

 

- Article L. 815-24 

Version en vigueur du 1er janvier 2006 au 19 décembre 2008 

Création Ordonnance n°2004-605 du 24 juin 2004 - art. 1 () JORF 26 juin 2004 en vigueur le 1er janvier 2006 

Dans les conditions prévues au présent chapitre, toute personne résidant sur le territoire métropolitain ou dans un 
département mentionné à l'article L. 751-1, titulaire d'un avantage viager servi au titre de l'assurance invalidité ou 
de vieillesse par un régime de sécurité sociale résultant de dispositions législatives ou réglementaires peut, quel 
que soit son âge, bénéficier d'une allocation supplémentaire dont le montant est fixé par décret et dans la limite 
du plafond de ressources applicable à l'allocation de solidarité aux personnes âgées prévu à l'article L. 815-9 : 

- si elle est atteinte d'une invalidité générale réduisant sa capacité de travail ou de gain dans des proportions 
déterminées ; 

- ou si elle a obtenu cet avantage en raison d'une invalidité générale au moins égale, 

sans remplir la condition d'âge pour bénéficier de l'allocation aux personnes âgées prévue à l'article L. 815-1. 

Le montant de l'allocation supplémentaire peut varier selon la situation matrimoniale des intéressés. 

 

2. Loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale 
pour 2009 

- Article 73 

I. ― Les montants de l'allocation de solidarité aux personnes âgées mentionnée à l'article L. 815-1 du code de la 
sécurité sociale et de l'allocation supplémentaire vieillesse prévue à l'article L. 815-2 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 2004-605 du 24 juin 2004 simplifiant le minimum 
vieillesse, les plafonds de ressources prévus pour le service de ces allocations et des prestations mentionnées à 
l'article 2 de la même ordonnance, ainsi que les montants limites mentionnés au premier alinéa de l'article L. 815-
13 du même code, peuvent être portés entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012, par décret, à un niveau 
supérieur à celui qui résulterait de l'application de l'article L. 816-2 du même code.  

 

II. ― Le chapitre V bis du titre Ier du livre VIII du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° A la fin du premier alinéa de l'article L. 815-24, les mots : « et dans la limite du plafond de ressources 
applicable à l'allocation de solidarité aux personnes âgées prévu à l'article L. 815-9 » sont supprimés ;  

 

2° Après l'article L. 815-24, il est inséré un article L. 815-24-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 815-24-1.-L'allocation supplémentaire d'invalidité n'est due que si le total de cette allocation et des 
ressources personnelles de l'intéressé et du conjoint, du concubin ou du partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité n'excède pas des plafonds fixés par décret. Lorsque le total de la ou des allocations supplémentaires 
d'invalidité et des ressources personnelles de l'intéressé ou des époux, concubins ou partenaires liés par un pacte 
civil de solidarité dépasse ces plafonds, la ou les allocations sont réduites à due concurrence. » 
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- Article L. 815-24 

Version en vigueur du 19 décembre 2008 au 16 octobre 2015 

Modifié par Loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 73 

Dans les conditions prévues au présent chapitre, toute personne résidant sur le territoire métropolitain ou dans un 
département mentionné à l'article L. 751-1, titulaire d'un avantage viager servi au titre de l'assurance invalidité ou 
de vieillesse par un régime de sécurité sociale résultant de dispositions législatives ou réglementaires peut, quel 
que soit son âge, bénéficier d'une allocation supplémentaire dont le montant est fixé par décret : 

-si elle est atteinte d'une invalidité générale réduisant sa capacité de travail ou de gain dans des proportions 
déterminées ; 

-ou si elle a obtenu cet avantage en raison d'une invalidité générale au moins égale,  

sans remplir la condition d'âge pour bénéficier de l'allocation aux personnes âgées prévue à l'article L. 815-1. 

Le montant de l'allocation supplémentaire peut varier selon la situation matrimoniale des intéressés. 

 

- Article L. 815-24-1 

Version en vigueur du 19 décembre 2008 au 01 avril 2020 

Création Loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 73 

L'allocation supplémentaire d'invalidité n'est due que si le total de cette allocation et des ressources personnelles 
de l'intéressé et du conjoint, du concubin ou du partenaire lié par un pacte civil de solidarité n'excède pas des 
plafonds fixés par décret. Lorsque le total de la ou des allocations supplémentaires d'invalidité et des ressources 
personnelles de l'intéressé ou des époux, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité dépasse ces 
plafonds, la ou les allocations sont réduites à due concurrence. 

 

3. Loi n° 2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisation du droit des outre-mer 

- Article 7 

I. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

(…) 

22° Au premier alinéa de l'article L. 815-24, les mots : « un département mentionné » sont remplacés par les mots 
: « une collectivité mentionnée » ; 

(…) 

 

- Article L. 815-24 

Version en vigueur du 16 octobre 2015 au 01 avril 2020 

Modifié par Loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 - art. 7 (V) 

Dans les conditions prévues au présent chapitre, toute personne résidant sur le territoire métropolitain ou dans une 
collectivité mentionnée à l'article L. 751-1, titulaire d'un avantage viager servi au titre de l'assurance invalidité ou 
de vieillesse par un régime de sécurité sociale résultant de dispositions législatives ou réglementaires peut, quel 
que soit son âge, bénéficier d'une allocation supplémentaire dont le montant est fixé par décret : 

-si elle est atteinte d'une invalidité générale réduisant sa capacité de travail ou de gain dans des proportions 
déterminées ; 

-ou si elle a obtenu cet avantage en raison d'une invalidité générale au moins égale,  

sans remplir la condition d'âge pour bénéficier de l'allocation aux personnes âgées prévue à l'article L. 815-1.  

Le montant de l'allocation supplémentaire peut varier selon la situation matrimoniale des intéressés. 

 

4. Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 

- Article 270 
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I.- Le titre Ier du livre VIII du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° L'article L. 815-24 est ainsi modifié :  

a) A la fin du premier alinéa, les mots : « fixé par décret » sont remplacés par les mots : « déterminé pour garantir 
l'atteinte d'un niveau de ressources minimal, fixé par décret, correspondant aux plafonds fixés par décret en 
application de l'article L. 815-24-1 » ;  

b) Le dernier alinéa est supprimé ;  

2° L'article L. 815-24-1 est ainsi modifié :  

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

-les mots : « de cette allocation et » sont supprimés ; 

-après les mots : « l'intéressé et », sont insérés les mots : «, s'il y a lieu, de celles » ;  

b) La seconde phrase est ainsi rédigée : « Le montant de la ou des allocations est égal à la différence entre le 
plafond applicable à la situation du ou des allocataires et le total des ressources de l'intéressé ou des époux, 
concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité. » ;  

 

3° L'article L. 815-28 est abrogé ;  

4° A l'article L. 816-3, les mots : « de l'allocation mentionnée à l'article L. 815-24 et » sont supprimés et les mots 
: « son attribution » sont remplacés par les mots : « l'attribution de l'allocation mentionnée à l'article L. 815-24 ».  

II. -A l'article L. 153 du livre des procédures fiscales, les mots : «, au troisième alinéa de l'article L. 815-28 » sont 
supprimés.  

III. -A. - Les 1°, 2° et 4° du I s'appliquent aux allocations versées à compter d'avril 2020.  

B.-Le 3° du I entre en vigueur le 1er janvier 2020 et s'applique également au titre des prestations versées 
antérieurement au 1er janvier 2020. 

 

- Article L. 815-24 

Version en vigueur depuis le 1er avril 2020 

Modifié par Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 270 (V) 

Dans les conditions prévues au présent chapitre, toute personne résidant sur le territoire métropolitain ou dans une 
collectivité mentionnée à l'article L. 751-1, titulaire d'un avantage viager servi au titre de l'assurance invalidité ou 
de vieillesse par un régime de sécurité sociale résultant de dispositions législatives ou réglementaires peut, quel 
que soit son âge, bénéficier d'une allocation supplémentaire dont le montant est déterminé pour garantir l'atteinte 
d'un niveau de ressources minimal, fixé par décret, correspondant aux plafonds fixés par décret en application de 
l'article L. 815-24-1 : 

-si elle est atteinte d'une invalidité générale réduisant sa capacité de travail ou de gain dans des proportions 
déterminées ; 

-ou si elle a obtenu cet avantage en raison d'une invalidité générale au moins égale, 

sans remplir la condition d'âge pour bénéficier de l'allocation aux personnes âgées prévue à l'article L. 815-1.  
Nota Legifrance : Conformément au A du III de l'article 270 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, ces dispositions s'appliquent 
aux allocations versées à compter d'avril 2020. 

 

- Article L. 815-24-1 

Version en vigueur depuis le 1er avril 2020 

Modifié par Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 270 (V) 

L'allocation supplémentaire d'invalidité n'est due que si le total des ressources personnelles de l'intéressé et, s'il y 
a lieu, de celles du conjoint, du concubin ou du partenaire lié par un pacte civil de solidarité n'excède pas des 
plafonds fixés par décret. Le montant de la ou des allocations est égal à la différence entre le plafond applicable à 
la situation du ou des allocataires et le total des ressources de l'intéressé ou des époux, concubins ou partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité. 
Nota Legifrance : Conformément au A du III de l'article 270 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, ces dispositions s'appliquent 
aux allocations versées à compter d'avril 2020. 
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C. Autres dispositions 

1. Code de la sécurité sociale 

Partie législative (Articles L111-1 à L961-5) 

Livre III : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes rattachées au régime 
général (Articles L311-1 à L383-1) 

Titre IV : Assurance invalidité (Articles L341-1 à L342-6) 

Chapitre 1er : Droits propres (Articles L341-1 à L341-17) 

- Article L. 341-1 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2020 

Modifié par LOI n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 - art. 84 (V) 
 

L'assuré a droit à une pension d'invalidité lorsqu'il présente une invalidité réduisant dans des proportions 
déterminées sa capacité de travail ou de gain, c'est-à-dire le mettant hors d'état de se procurer un salaire supérieur 
à une fraction de la rémunération soumise à cotisations et contributions sociales qu'il percevait dans la profession 
qu'il exerçait avant la date de l'interruption de travail suivie d'invalidité ou la date de la constatation médicale de 
l'invalidité. 

 

 

Partie législative (Articles L162-23 à L961-5) 

Livre VII : Régimes divers - Dispositions diverses (Articles L711-1 à L767-1) 

Titre V : Dispositions particulières à la Guadeloupe, à la Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin (Articles L751-1 à L758-4) 

Chapitre 1er : Généralités. (Article L751-1) 

- Article L. 751-1 

Version en vigueur depuis le 16 octobre 2015 

Modifié par LOI n°2015-1268 du 14 octobre 2015 - art. 7 (V) 
 

Les dispositions du présent titre s'appliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin à l'ensemble des bénéficiaires de la législation générale de sécurité sociale, y compris 
les membres des professions agricoles. 

 

 

 

Partie législative (Articles L111-1 à L961-5) 

Livre VIII : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Aides à l'emploi pour la garde 
des jeunes enfants - Aides aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées 
ou gérant des aires d'accueil des gens du voyage - Protection complémentaire en matière de santé (Articles L815-
1 à L871-1) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles L815-1 à L816-3) 

Chapitre 6 : Dispositions diverses (Articles L816-1 à L816-3) 

- Article L. 816-1 

Version en vigueur depuis le 1er mai 2021 

Modifié par Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 14 
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Le présent titre est applicable aux personnes de nationalité étrangère qui répondent à l'une des conditions suivantes 
: 

1° Etre titulaire depuis au moins dix ans d'un titre de séjour autorisant à travailler. Le respect de cette condition 
peut être attesté par les périodes d'assurance mentionnées à l'article L. 351-2 ; 

2° Etre réfugié, apatride, avoir combattu pour la France dans les conditions prévues aux articles L. 426-2 ou L. 
426-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ou bénéficier de la protection subsidiaire ; 

3° Etre ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse, dans les conditions mentionnées à l'article L. 262-6 du code 
de l'action sociale et des familles. 

 

 

 

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat (Articles R111-1 à R951-4-1) 

Livre I : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes de base (Articles R111-1 à R182-3-3) 

Titre I : Généralités (Articles R111-1 à R115-7) 

Chapitre 1er : Organisation de la sécurité sociale. (Articles R111-1 à R111-4) 

- Article R. 111-2 

Version en vigueur du 1er septembre 2023 au 1er janvier 2025 

Modifié par Décret n°2023-752 du 10 août 2023 - art. 3 
 

Pour bénéficier des prestations mentionnées aux articles L. 160-1, L. 356-1, L. 512-1, L. 815-1, L. 815-24, L. 
861-1 ainsi que du maintien du droit aux prestations en espèces prévu par l'article L. 161-8, sont considérées 
comme résidant en France de manière stable les personnes qui ont leur foyer ou le lieu de leur séjour principal sur 
le territoire métropolitain, en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy ou à 
Saint Martin. Cette disposition n'est pas applicable aux ayants droit mineurs pour la prise en charge de leurs frais 
de santé en cas de maladie et de maternité dans les cas prévus par les conventions internationales et les règlements 
européens. 

Le foyer s'entend du lieu où les personnes habitent normalement, c'est-à-dire du lieu de leur résidence habituelle, 
à condition que cette résidence sur le territoire métropolitain ou dans un département d'outre-mer ait un caractère 
permanent. 

La condition de séjour principal est satisfaite lorsque les bénéficiaires sont personnellement et effectivement 
présents à titre principal sur le territoire métropolitain, en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, 
à Saint-Barthélemy ou à Saint Martin. Sous réserve de l'application des dispositions de l'article R. 115-7, sont 
réputées avoir en France le lieu de leur séjour principal les personnes qui y séjournent pendant plus de neuf mois 
au cours de l'année civile de versement de la prestation mentionnée à l'article L. 815-1 ou de l'une des allocations 
mentionnées à l'article 2 de l'ordonnance n° 2004-605 du 24 juin 2004 simplifiant le minimum vieillesse pour le 
bénéfice desquelles la résidence est appréciée dans les conditions fixées par le présent article et pendant plus de 
six mois au cours de l'année civile de versement des autres prestations mentionnées au premier alinéa. 

La résidence en France peut être prouvée par tout moyen. 

 

 

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat (Articles R111-1 à R951-4-1) 

Livre VIII : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Aides à l'emploi pour la garde 
des jeunes enfants - Aide aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées ou 
gérant des aires d'accueil des gens du voyage - Protection complémentaire en matière de santé (Articles R810-1 à 
R871-2) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles R810-1 à R816-3) 

Chapitre 5 : Allocation de solidarité aux personnes âgées (Articles R815-1 à R815-57) 

Section 1 : Ouverture du droit et liquidation de l'allocation de solidarité aux personnes âgées (Articles R815-1 à 
R815-45) 

Sous-section 3 : Appréciation des ressources (Articles R815-18 à R815-29) 
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- Article R. 815-22 

Version en vigueur depuis le 1er juillet 2023 

Modifié par Décret n°2023-534 du 29 juin 2023 - art. 14 
Il est tenu compte, pour l'appréciation des ressources, de tous les avantages d'invalidité et de vieillesse dont 
bénéficie l'intéressé, des revenus professionnels et autres, y compris ceux des biens mobiliers et immobiliers et 
des biens dont il a fait donation au cours des dix années qui ont précédé la demande.  

Toutefois, et indépendamment des ressources exclues par des dispositions particulières, il n'est pas tenu compte, 
le cas échéant, dans l'estimation des ressources, des éléments suivants :  

1° La valeur des locaux d'habitation occupés à titre de résidence principale par l'intéressé et les membres de sa 
famille vivant à son foyer ;  

2° La valeur des bâtiments de l'exploitation agricole ;  

3° Les prestations familiales ;  

4° L'indemnité de soins aux tuberculeux prévue par l'article L. 41 du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre ;  

5° La majoration spéciale prévue par l'article L. 52-2 du même code ;  

6° La prestation complémentaire pour recours à tierce personne et les majorations accordées aux personnes dont 
l'état de santé nécessite l'aide constante d'une tierce personne, lorsqu'elles sont allouées à ce titre en application 
de l'article L. 18 du même code ou en application des législations des accidents du travail, des assurances sociales 
et de l'aide sociale ;  

7° L'allocation de compensation accordée aux aveugles et grands infirmes travailleurs et généralement les 
avantages en espèces dont les intéressés bénéficient au titre de l'aide sociale ;  

8° L'allocation de reconnaissance du combattant ;  

9° Les pensions attachées aux distinctions honorifiques ;  

10° L'allocation de logement prévue au b du 2° de l'article L. 821-1 du code de la construction et de l'habitation ;  

11° L'allocation de reconnaissance prévue à l'article 6 de la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant 
reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés ;  

11° bis L'allocation viagère prévue à l'article 133 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 
2016 ;  

12° La mesure de réparation prévue par le décret n° 2000-657 du 13 juillet 2000 instituant une mesure de 
réparation pour les orphelins dont les parents ont été victimes de persécutions antisémites ;  

13° Les indemnités versées aux personnes tirées au sort mentionnées à l'article 4-3 et au 2° de l'article 12 de 
l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique relative au Conseil économique, social et 
environnemental. 

 

- Article R. 815-23 

Version en vigueur depuis le 13 janvier 2007 

Modifié par Décret n°2007-56 du 12 janvier 2007 - art. 1 () JORF 13 janvier 2007 
 
Les avantages en nature dont jouit, à quelque titre que ce soit, le bénéficiaire de l'allocation de solidarité aux 
personnes âgées ou la personne qui sollicite le bénéfice de cette allocation sont évalués forfaitairement à un 
montant égal à celui retenu pour l'évaluation de ces mêmes avantages pour le calcul des cotisations du régime 
général de sécurité sociale. 

Toutefois, lorsque des avantages en nature sont dus en vertu d'une disposition législative ou réglementaire et 
peuvent être remplacés par une indemnité compensatrice, les avantages en nature dont jouit effectivement 
l'intéressé sont évalués forfaitairement au montant de l'indemnité compensatrice afférente à ces avantages. 

Il n'est pas tenu compte des prestations en nature accordées au titre de l'aide sociale, de l'assurance maladie ou de 
l'assurance maternité, ni des dépenses de soins couvertes par la famille en cas de maladie de l'intéressé, de son 
conjoint ou de ses enfants à charge. 
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- Article R. 815-24 

Version en vigueur depuis le 13 janvier 2007 
Modifié par Décret n°2007-56 du 12 janvier 2007 - art. 1 () JORF 13 janvier 2007 
 

Lorsqu'il s'agit de salaires ou de gains assimilés à des salaires par la législation de sécurité sociale, les revenus 
professionnels sont appréciés d'après les règles suivies pour le calcul des cotisations d'assurances sociales. 

Lorsqu'il s'agit d'autres revenus professionnels, ceux-ci sont appréciés comme en matière fiscale en faisant 
abstraction des exonérations, abattements et décotes et sans qu'il soit tenu compte de toute déduction ne 
correspondant pas à une charge réelle pour la période considérée. 

 

- Article R. 815-25 

Version en vigueur depuis le 13 janvier 2007 
Modifié par Décret n°2007-56 du 12 janvier 2007 - art. 1 () JORF 13 janvier 2007 
 

Les biens actuels mobiliers et immobiliers et ceux dont le demandeur a fait donation à ses descendants au cours 
des cinq années précédant la demande, à l'exception des biens mentionnés aux 1° et 2° de l'article R. 815-22, sont 
réputés lui procurer un revenu évalué à 3 % de leur valeur vénale fixée à la date de la demande, contradictoirement 
et, à défaut, à dire d'expert. Ce pourcentage est fixé à 1,5 % lorsque la donation est intervenue depuis plus de cinq 
ans mais moins de dix ans avant la demande.  

Le demandeur qui a fait donation de biens mobiliers ou immobiliers à d'autres personnes que ses descendants au 
cours des dix années précédant la demande est réputé percevoir du donataire une rente viagère, calculée sur la 
valeur de ces biens à la date de la demande, admise par l'enregistrement, suivant les tables de mortalité et le taux 
d'actualisation de référence figurant dans l'arrêté pris pour l'application du dernier alinéa de l'article R. 931-10-
17. 

 

- Article R. 815-26 

Version en vigueur depuis le 13 janvier 2007 
Modifié par Décret n°2007-56 du 12 janvier 2007 - art. 1 () JORF 13 janvier 2007 
 

En ce qui concerne les veuves de guerre titulaires d'une pension servie au titre du premier alinéa de l'article L. 51 
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, le plafond de ressources pour l'attribution 
de l'allocation de solidarité aux personnes âgées est égal au montant de la pension de veuve de soldat au taux 
spécial, augmenté du montant de l'allocation de solidarité aux personnes âgées. 

 

- Article R. 815-27 

Version en vigueur depuis le 13 janvier 2007 

Modifié par Décret n°2007-56 du 12 janvier 2007 - art. 1 () JORF 13 janvier 2007 
 

Le calcul des ressources des époux, quel que soit leur régime matrimonial, des concubins ou des partenaires liés 
par un pacte civil de solidarité est effectué en totalisant leurs ressources, sans distinction entre les biens communs 
ou les biens propres des conjoints, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité. 

Toutefois, pour les conjoints, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité, séparés de fait avec 
résidence distincte et pour les personnes séparées de corps, les ressources sont appréciées comme pour les 
célibataires. 

 

- Article R. 815-28 

Version en vigueur depuis le 13 janvier 2007 
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Modifié par Décret n°2007-56 du 12 janvier 2007 - art. 1 () JORF 13 janvier 2007 
 

Dans le cas où les deux conjoints, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité, peuvent l'un et 
l'autre prétendre à l'allocation de solidarité aux personnes âgées, la réduction opérée, le cas échéant, en application 
de l'article L. 815-9 porte pour moitié sur l'allocation de chacun des deux conjoints, concubins ou partenaires liés 
par un pacte civil de solidarité. 

 

- Article R. 815-29 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2015 
Modifié par DÉCRET n°2014-1568 du 22 décembre 2014 - art. 1 
 

Les ressources à prendre en considération sont celles afférentes à la période de trois mois précédant la date d'entrée 
en jouissance de l'allocation de solidarité aux personnes âgées. Le montant de ces ressources ne doit pas dépasser 
le quart des plafonds fixés par le décret prévu à l'article L. 815-9.  

En ce qui concerne les avantages viagers, il est tenu compte du montant théorique des arrérages dus au cours de 
ces trois mois, abstraction faite des rappels effectivement payés au cours de ceux-ci.  

Lorsque le foyer est constitué d'une seule personne, les revenus professionnels du demandeur ou bénéficiaire pris 
en compte font l'objet d'un abattement forfaitaire égal à 0,9 fois la valeur de la rémunération mensuelle minimale 
mentionnée à l'article L. 3232-3 du code du travail, en vigueur au 1er janvier de l'année. Cet abattement est égal 
à 1,5 fois la valeur de la rémunération mensuelle minimale et porte sur les revenus professionnels du foyer lorsque 
le ou les demandeurs ou allocataires sont mariés, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité.  

Si le montant des ressources ainsi évaluées dépasse le quart des plafonds fixés par le décret prévu à l'article L. 
815-9, l'allocation est néanmoins servie lorsque l'intéressé justifie qu'au cours de la période de douze mois 
précédant la date d'entrée en jouissance le montant de ses ressources a été inférieur à ces plafonds. Pour 
l'application du présent alinéa, le montant annuel des avantages viagers est déterminé d'après la valeur en vigueur 
à la date d'entrée en jouissance.  

S'il y a lieu, l'allocation est réduite dans les conditions prévues à l'article L. 815-9 et à l'article R. 815-28. 

 

 

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat (Articles R111-1 à R951-4-1) 

Livre VIII : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Aides à l'emploi pour la garde 
des jeunes enfants - Aide aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées ou 
gérant des aires d'accueil des gens du voyage - Protection complémentaire en matière de santé (Articles R810-1 à 
R871-2) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles R810-1 à R816-3) 

Chapitre 5 : Allocation de solidarité aux personnes âgées (Articles R815-1 à R815-57) 

Section 1 : Ouverture du droit et liquidation de l'allocation de solidarité aux personnes âgées (Articles R815-1 à 
R815-45) 

Sous-section 4 : Service de l'allocation (Articles R815-30 à R815-45) 

- Article R. 815-43 

Version en vigueur depuis le 13 janvier 2007 

Modifié par Décret n°2007-56 du 12 janvier 2007 - art. 1 () JORF 13 janvier 2007 
 

Dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 815-11, les organismes ou services mentionnés à 
l'article L. 815-7 peuvent opérer d'office et sans formalité des retenues sur les arrérages de l'allocation de solidarité 
aux personnes âgées pour le recouvrement des sommes payées indûment à l'allocataire.  

Ces retenues ne peuvent excéder la fraction saisissable, telle qu'elle résulte de l'application de l'article L. 815-10. 
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Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat (Articles R111-1 à R951-4-1) 

Livre VIII : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Aides à l'emploi pour la garde 
des jeunes enfants - Aide aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées ou 
gérant des aires d'accueil des gens du voyage - Protection complémentaire en matière de santé (Articles R810-1 à 
R871-2) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles R810-1 à R816-3) 

Chapitre 5 bis : Allocation supplémentaire d'invalidité (Articles R815-58 à R815-61) 

- Article R. 815-58 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2021 

Modifié par Décret n°2020-1798 du 29 décembre 2020 - art. 1 
 

L'invalidité générale mentionnée à l'article L. 815-24 doit réduire au moins des deux tiers la capacité de travail ou 
de gain du demandeur. 

Pour les assurés mentionnés aux articles R. 815-2 et R. 815-11, le taux d'invalidité est celui fixé à l'article L. 30 
du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

 

 

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat (Articles R111-1 à R951-4-1) 

Livre VIII : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Aides à l'emploi pour la garde 
des jeunes enfants - Aide aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées ou 
gérant des aires d'accueil des gens du voyage - Protection complémentaire en matière de santé (Articles R810-1 à 
R871-2) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles R810-1 à R816-3) 

Chapitre 5 bis : Allocation supplémentaire d'invalidité (Articles R815-58 à R815-78) 

 

- Article R. 815-61 

Version en vigueur depuis le 1er janvier 2021 

Modifié par Décret n°2020-1798 du 29 décembre 2020 - art. 1 
 

Les dispositions des articles R. 815-2 et R. 815-3, du second alinéa de l'article R. 815-4, du premier alinéa de 
l'article R. 815-5 des articles R. 815-6, R. 815-8 à R. 815-11, R. 815-17 à R. 815-30, R. 815-34 et R. 815-35, du 
premier alinéa de l'article R. 815-36, des premier, quatrième et dernier alinéas de l'article R. 815-37, des articles 
R. 815-38 à R. 815-44, du premier alinéa de l'article R. 815-45, de l'article R. 815-49, de l'article R. 815-50 et des 
articles R. 815-51 à R. 815-57 sont applicables au service, au contentieux et aux pénalités afférents à l'allocation 
supplémentaire mentionnée à l'article L. 815-24, sous réserve des adaptations suivantes : 

1° Les mots : " allocation de solidarité aux personnes âgées " sont remplacés par les mots : " allocation 
supplémentaire d'invalidité " ; 

2° Les mots : " avantage de vieillesse " et les mots : " avantages de vieillesse " sont remplacés respectivement par 
les mots : " avantage de vieillesse ou d'invalidité " et les mots : " avantages de vieillesse ou d'invalidité " ; 

3° Les références : “ L. 815-1 ” et “ L. 815-7 ” sont remplacées par la référence : “ L. 815-24 ” ;  

4° La référence : “ L. 815-9 ” est remplacée par la référence : “ L. 815-24-1 ”.  

 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 2 du décret n° 2020-1798 du 29 décembre 2020, ces dispositions entrent en 
vigueur au 1er janvier 2021 pour les allocations supplémentaires d'invalidité dues à compter de la même date. 

 

 

 

Partie réglementaire - Décrets simples (Articles D113-1 à D951-2) 
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Livre 8 : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Allocation de logement sociale - 
Aides à l'emploi pour la garde des jeunes enfants - Protection complémentaire en matière de santé (Articles D815-
1 à D861-6) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles D815-1 à D815-19-1) 

Chapitre 5 bis : Allocation supplémentaire d'invalidité (Articles D815-19 à D815-19-1) 

- Article D. 815-19 

Version en vigueur du 1er janvier 2009 au 1er avril 2020 
Modifié par Décret n°2008-1509 du 30 décembre 2008 - art. 1 
 

Le montant maximum servi au titre de l'allocation supplémentaire d'invalidité est fixé :  

a) Pour les personnes seules ou lorsque seul un des conjoints en bénéficie, à 4 475,49 euros par an à compter du 
1er janvier 2009 ;  

b) Lorsque les deux conjoints en bénéficient, à 7 385,22 euros par an à compter du 1er janvier 2009. Dans ce cas, 
le montant est servi par moitié à chacun des deux allocataires concernés.  

Les dispositions du b sont également applicables pour le calcul de l'allocation supplémentaire d'invalidité lorsque 
le conjoint du demandeur bénéficie de l'allocation de solidarité aux personnes âgées visée à l'article L. 815-1. 

- Article D. 815-19-1  

Version en vigueur du 1er janvier 2009 au 1er avril 2020 
Abrogé par Décret n°2020-1251 du 13 octobre 2020 - art. 1 
Création Décret n°2008-1509 du 30 décembre 2008 - art. 1 
 

Les plafonds annuels prévus à l'article L. 815-24-1 sont fixés, à compter du 1er janvier 2009, à 7 781, 27 euros 
pour une personne seule et à 13 629, 44 euros lorsque le ou les allocataires sont mariés, concubins ou partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité. 

 

 

Partie réglementaire - Décrets simples (Articles D113-1 à D932-5) 

Livre VIII : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Aides à l'emploi pour la garde 
des jeunes enfants - Protection complémentaire en matière de santé (Articles D815-1 à D862-7) 

Titre I : Allocations aux personnes âgées (Articles D815-1 à D815-22) 

Chapitre 5 bis : Allocation supplémentaire d'invalidité (Articles D815-19 à D815-22) 

- Article D. 815-19, en vigueur 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2021 

Modifié par Décret n°2020-1802 du 30 décembre 2020 - art. 1 
 

Les plafonds mentionnés à l'article L. 815-24-1 sont fixés, à compter du 1er avril 2021, à : 

1° 800 euros par mois pour une personne seule ; 

2° 1400 euros par mois pour une personne en couple lorsque : 

a) Le conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité du demandeur bénéficie de l'allocation 
supplémentaire d'invalidité. Dans ce cas, le montant est servi par moitié à chacun des deux allocataires concernés 
; 

b) Le conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité du demandeur n'est pas bénéficiaire de 
l'allocation supplémentaire d'invalidité. Dans ce cas, le montant de l'allocation servie ne peut excéder le montant 
du plafond mentionné au 1° auquel est soustrait le montant minimum de la pension d'invalidité mentionné à 
l'article L. 341-5 ; 

c) Le conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité du demandeur bénéficie de l'allocation 
de solidarité aux personnes âgées visée à l'article L. 815-1. Dans ce cas, le montant de l'allocation servie est égal 
à la différence entre la moitié du plafond mentionné au 2° et la moitié des ressources du couple. 
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2. Code civil 

Livre Ier : Des personnes (Articles 34 à 514) 

Titre V : Du mariage (Articles 144 à 228) 

Chapitre VI : Des devoirs et des droits respectifs des époux (Articles 212 à 226) 

- Article 215 

Version en vigueur depuis le 01 juillet 1976 

Modifié par Loi 75-617 1975-07-11 art. 3 JORF 12 juillet 1975 en vigueur le 1er juillet 1976 
Modifié par Loi n°70-459 du 4 juin 1970 - art. 2 () JORF 5 juin 1970 en vigueur le 1er janvier 1971 
Modifié par Loi n°65-570 du 13 juillet 1965 - art. 1 () JORF 14 juillet 1965 en vigueur le 1er février 1966 
Création Loi 1803-03-17 promulguée le 27 mars 1803 

 

Les époux s'obligent mutuellement à une communauté de vie. 

La résidence de la famille est au lieu qu'ils choisissent d'un commun accord. 

Les époux ne peuvent l'un sans l'autre disposer des droits par lesquels est assuré le logement de la famille, ni des 
meubles meublants dont il est garni. Celui des deux qui n'a pas donné son consentement à l'acte peut en demander 
l'annulation : l'action en nullité lui est ouverte dans l'année à partir du jour où il a eu connaissance de l'acte, sans 
pouvoir jamais être intentée plus d'un an après que le régime matrimonial s'est dissous. 

 

 

Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13) 

Titre XIII : Du pacte civil de solidarité et du concubinage (Articles 515-1 à 515-8) 

Chapitre Ier : Du pacte civil de solidarité (Articles 515-1 à 515-7-1) 

- Article 515-4 

Version en vigueur depuis le 19 mars 2014 

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 50 
 

Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité s'engagent à une vie commune, ainsi qu'à une aide matérielle 
et une assistance réciproques. Si les partenaires n'en disposent autrement, l'aide matérielle est proportionnelle à 
leurs facultés respectives. 

Les partenaires sont tenus solidairement à l'égard des tiers des dettes contractées par l'un d'eux pour les besoins 
de la vie courante. Toutefois, cette solidarité n'a pas lieu pour les dépenses manifestement excessives. Elle n'a pas 
lieu non plus, s'ils n'ont été conclus du consentement des deux partenaires, pour les achats à tempérament ni pour 
les emprunts à moins que ces derniers ne portent sur des sommes modestes nécessaires aux besoins de la vie 
courante et que le montant cumulé de ces sommes, en cas de pluralité d'emprunts, ne soit pas manifestement 
excessif eu égard au train de vie du ménage. 

 

 

Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-8) 

Titre XIII : Du pacte civil de solidarité et du concubinage (Articles 515-1 à 515-8) 

Chapitre II : Du concubinage (Article 515-8) 

- Article 515-8 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2009 

Modifié par Loi 2007-308 2007-03-05 art. 1 3° JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 
 

Le concubinage est une union de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de 
continuité, entre deux personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple. 
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II. Constitutionnalité des dispositions contestées 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

- Alinéas 10 et 11 

10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 

11. Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d'existence. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur le grief de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi 

- Décision n° 81-133 DC du 30 décembre 1981 - Loi de finances pour 1982  

Sur la conformité de la loi de finances à la Constitution : 

En ce qui concerne l'article 3 : 

4. Considérant que cet article dispose que les redevables de l'impôt sur les grandes fortunes sont imposables sur 
l'ensemble des biens, droits et valeurs leur appartenant ainsi que sur les biens appartenant à leur conjoint et à leurs 
enfants mineurs lorsqu'ils ont l'administration légale des biens de ceux-ci et qu'il précise en outre que les concubins 
notoires sont imposés comme les personnes mariées ; 

5. Considérant que les auteurs de la saisine du 19 décembre 1981 estiment, en premier lieu, que ces dispositions 
sont contraires à l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dans la mesure où elles 
comprennent dans les facultés contributives du redevable la valeur de biens qui ne lui appartiennent pas et dont il 
ne peut disposer ; 

6. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration des droits la contribution commune aux charges 
de la nation « doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que, 
conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect 
des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives des redevables ; 

7. Considérant qu'en instituant un impôt sur les grandes fortunes le législateur a entendu frapper la 
capacité contributive que confère la détention d'un ensemble de biens et qui résulte des revenus en espèce 
ou en nature procurés périodiquement par ces biens, qu'ils soient ou non soumis par ailleurs à l'impôt sur 
le revenu ; qu'en effet, en raison de son taux et de son caractère annuel, l'impôt sur les grandes fortunes est 
appelé normalement à être acquitté sur les revenus des biens imposables ; qu'il est de fait que le centre de 
disposition des revenus à partir duquel peuvent être appréciées les ressources et les charges du contribuable 
est le foyer familial ; qu'en décidant que l'unité d'imposition pour l'impôt sur les grandes fortunes est 
constituée par ce foyer, le législateur n'a fait qu'appliquer une règle adaptée à l'objectif recherché par lui, 
au demeurant traditionnelle dans le droit fiscal français, et qui n'est contraire à aucun principe 
constitutionnel et, notamment, pas à celui de l'article 13 de la Déclaration des droits ; 

8. Considérant que les auteurs de la même saisine soutiennent, en second lieu, que l'article 3 viole le principe 
d'égalité entre les sexes dès lors qu'il fait peser la charge de l'impôt sur les hommes mariés ou vivant en 
concubinage notoire à raison de la valeur des biens de leur épouse ou concubine ; 

9. Considérant que l'article 3 n'établit aucune discrimination au détriment de l'homme ou de la femme et se borne 
à dire que l'assiette de l'impôt est constituée par la valeur nette des biens appartenant aux personnes visées à 
l'article 2 ainsi qu'à leur conjoint et à leurs enfants mineurs ; qu'il ne saurait, dès lors, être invoqué une violation 
du principe de l'égalité entre les sexes ; 

 

- Décision n° 93-330 DC du 29 décembre 1993 - Loi de finances pour 1994  

. En ce qui concerne le principe d'égalité : 

9. Considérant que le législateur a entendu exclure pour l'avenir l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés 
aux personnes affectées des incapacités les moins graves ; 

10. Considérant d'une part que la distinction opérée par le législateur entre les personnes qui postulent l'attribution 
de l'allocation suivant leur taux d'incapacité permanente traduit l'existence de situations différentes au regard de 
l'objet de la loi ; que dès lors la prise en compte d'un tel taux n'est pas de nature à méconnaître le principe d'égalité ; 

11. Considérant d'autre part qu'en limitant l'application de la disposition nouvelle aux seules demandes d'allocation 
introduites pour la première fois à compter du 1er janvier 1994, le législateur a entendu assurer aux autres 
personnes concernées le bénéfice du régime antérieur ; qu'au regard de ce but, il n'a pas non plus, en adoptant de 
telles modalités d'application dans le temps, méconnu le principe d'égalité ; 
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- Décision n° 97-393 DC du 18 décembre 1997 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 1998  

. En ce qui concerne l'atteinte alléguée au principe d'égalité : 

35. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des motifs d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

36. Considérant que les députés requérants font valoir, en premier lieu, que la différence de traitement introduite 
par l'article 23 entre les familles se trouvant en-dessous et au-dessus du plafond de ressources est sans lien avec 
l'objet de la disposition qui l'institue et qu'elle est, de ce fait, inconstitutionnelle ; 

37. Considérant que, par la disposition critiquée, le législateur, auquel il appartient d'apprécier les conditions dans 
lesquelles les droits de la famille doivent être conciliés avec d'autres impératifs d'intérêt général, a entendu rétablir 
l'équilibre financier de la branche famille du régime général de la sécurité sociale, en suspendant le versement des 
allocations familiales aux familles dont le niveau de ressources est le plus élevé ; qu'en disposant, à cet effet, que 
les allocations familiales, ainsi que les majorations pour âge, « sont attribuées au ménage ou à la personne dont 
les ressources n'excèdent pas un plafond qui varie en fonction du nombre des enfants à charge », en évitant certains 
effets de seuil liés à l'établissement du plafond par l'octroi d'allocations familiales différentielles dues lorsque les 
ressources excèdent le plafond d'un montant inférieur à une somme déterminée, et en marquant en outre le 
caractère transitoire de la mesure, laquelle doit s'appliquer « jusqu'à ce que soit décidée une réforme d'ensemble 
des prestations et des aides fiscales aux familles », le législateur a fondé la différence de traitement qu'il a établie 
sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les buts de la loi ; 

38. Considérant, en deuxième lieu, que serait également contraire au principe d'égalité, selon les députés, le 
quatrième alinéa de l'article 23 qui prévoit une majoration du plafond de ressources à partir duquel les allocations 
familiales ne sont plus versées, lorsque la charge des enfants est assumée par une seule personne ou lorsque chacun 
des membres du couple dispose d'un revenu professionnel ; 

39. Considérant que, même à revenu et nombre d'enfants égaux, la charge liée à la présence d'enfants au foyer est 
sensiblement différente selon qu'un seul membre du couple exerce une activité professionnelle ou selon qu'il s'agit 
d'une personne seule ou d'un couple dont les deux membres exercent une activité professionnelle effective, en 
raison des contraintes spécifiques liées à ces deux dernières situations ; qu'il appartient au pouvoir réglementaire 
de fixer le revenu professionnel minimal ouvrant droit à la majoration de manière à ne pas introduire de 
discriminations injustifiées ; 

40. Considérant, enfin, que les députés requérants soutiennent que la mise sous condition de ressources des 
allocations familiales entraînera une rupture d'égalité entre couples mariés et concubins ; qu'en effet les seconds, 
présentant des déclarations de revenus séparées, pourront se trouver en dessous du plafond de ressources et 
bénéficier ainsi du versement des allocations familiales, alors que les premiers, astreints à l'obligation d'une 
déclaration de revenus commune, s'en verraient privés à revenus identiques ; 

41. Considérant que le régime des allocations familiales répond à l'exigence constitutionnelle de solidarité 
nationale en faveur de la famille ; que les charges familiales sont indépendantes de l'état civil des membres 
du couple ; que, par suite, les ressources à prendre en compte pour déterminer le droit au bénéfice des 
allocations familiales sont celles des deux membres du couple qui ont en charge l'entretien et l'éducation 
des enfants, indépendamment du fait que les intéressés sont ou non mariés ; que, sous cette réserve, le grief 
doit être écarté ; 

 

- Décision n° 99-419 DC du 9 novembre 1999 - Loi relative au pacte civil de solidarité  

- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA VIOLATION DU PRINCIPE D'ÉGALITÉ : 
. En ce qui concerne les violations alléguées du principe d'égalité devant les charges publiques : 

39. Considérant que les requérants critiquent les articles 4, 5 et 6 de la loi déférée en tant qu'ils porteraient atteinte, 
sans motif d'intérêt général, au principe d'égalité devant les charges publiques ; 

- Quant à l'article 4 : 

40. Considérant que l'article 4 de la loi déférée, qui complète l'article 6 du code général des impôts, prévoit que 
les partenaires liés par un pacte civil de solidarité font l'objet, pour le calcul de l'impôt sur le revenu, d'une 
imposition commune à compter de l'imposition des revenus de l'année du troisième anniversaire de 
l'enregistrement du pacte ; que seuls les couples mariés font actuellement l'objet d'une imposition commune ; 

41. Considérant que les auteurs des deux recours soutiennent que cet article « assimile donc fiscalement sur ce 
point » les partenaires d'un pacte civil de solidarité et les époux, alors que les avantages fiscaux de ces derniers 
résultent « de la reconnaissance du mariage à la fois comme élément fondateur de la famille et comme générateur 
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de devoirs pour les époux » ; que les requérants font valoir également que les réductions d'impôt sont consenties 
au détriment des personnes vivant seules ou en concubinage, ces avantages n'étant, selon eux, « pas justifiés, 
comme ceux liés au mariage, par l'intérêt social que constitue la protection de la famille » ; qu'ils allèguent que la 
loi créerait ainsi, à un triple titre, « sans considération d'intérêt général, une rupture d'égalité devant les charges 
publiques » ; 

42. Considérant, en premier lieu, que manque en fait le grief tiré de la rupture d'égalité devant les charges 
publiques à l'égard des personnes mariées, l'article 4 étendant aux partenaires le régime d'imposition commune 
applicable aux époux, sous réserve d'une condition de durée minimale du pacte civil de solidarité ; 

43. Considérant, en deuxième lieu, que le législateur a entendu accorder des droits particuliers aux 
personnes qui ne peuvent ou ne veulent se marier, mais qui souhaitent se lier par un pacte de vie commune ; 
que, contrairement aux personnes vivant en concubinage, les partenaires d'un tel pacte sont assujettis à 
certaines obligations ; qu'ils se doivent, en particulier, « une aide mutuelle et matérielle » ; que cette 
différence de situation justifie, au regard de l'objet de la loi, la différence de traitement critiquée entre 
personnes vivant en concubinage et personnes liées par un pacte civil de solidarité ; qu'au demeurant, 
l'imposition commune n'est applicable à ces dernières qu'à compter de l'imposition des revenus de l'année 
du troisième anniversaire de l'enregistrement du pacte ; 

44. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une 
contribution commune est indispensable. Elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison 
de leurs facultés » ; que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque 
impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives des contribuables ; que 
cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 

45. Considérant que l'avantage susceptible d'être tiré de l'imposition commune par les signataires d'un 
pacte civil de solidarité, par rapport à la situation où ils seraient imposés séparément comme le sont les 
personnes vivant seules, serait de nature à constituer, s'il était excessif, une violation de l'article 13 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, alors surtout que la vie commune permet de dégager 
diverses économies à revenus inchangés ; que, toutefois, l'économie d'impôt pouvant résulter de 
l'attribution de deux parts pour l'application du quotient familial n'atteint sa valeur maximale que dans le 
cas où les revenus propres de l'un des membres du couple sont faibles ou nuls ; que l'avantage alors tiré 
par l'autre de l'imposition commune se justifie, au regard de l'article 13 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen, par la présence à son foyer d'une personne à sa charge ; que, dans les autres cas, 
l'application combinée du quotient familial et des autres règles de calcul de l'impôt sur le revenu ne fait pas 
apparaître au profit des partenaires d'un pacte, par rapport à la situation où ils seraient imposés 
séparément, un avantage tel qu'il entraînerait une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; qu'au surplus, cet avantage disparaît lorsque les revenus propres des deux partenaires sont 
faibles ou équivalents ; que, dans ces conditions, l'article 4 n'entraîne pas de rupture d'égalité entre les 
partenaires liés par un pacte civil de solidarité et les personnes vivant seules ; 

46. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte portée par l'article 4 à l'égalité 
devant les charges publiques doivent être écartés ; 

- Quant à l'article 5 : 
47. Considérant que cet article insère un article 777 bis dans le code général des impôts et complète les 
articles 779 et 780 du même code ; qu'il institue un barème et un abattement spécifiques des droits de 
mutation à titre gratuit entre personnes liées par un pacte civil de solidarité ; qu'en cas de donation, ces 
dispositions ne s'appliquent que si, à la date du fait générateur, les partenaires sont liés par un pacte depuis 
au moins deux ans ; 

48. Considérant que les requérants soutiennent que cet article accorde aux partenaires des réductions 
d'impôt sans comporter de garanties suffisantes pour éviter qu'ils ne se trouvent dans une situation plus 
favorable que les époux ; qu'en outre, ces avantages seraient consentis au détriment des personnes vivant 
seules ou en concubinage ; que, selon les auteurs des saisines, ces réductions d'impôts ne seraient pas 
justifiées, comme celles liées au mariage, par « l'intérêt social que constitue la protection de la famille » ; 
qu'ils allèguent que « la loi crée donc, sans considération d'intérêt général, une rupture d'égalité devant les 
charges publiques » ; 

49. Considérant, en premier lieu, que manque en fait le grief tiré de la violation du principe d'égalité à 
l'égard des couples mariés ; qu'en effet, le barème et l'abattement institués par l'article 5 sont moins 
favorables que ceux prévus entre époux par les articles 777 et 779 du code général des impôts ; 
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50. Considérant, en deuxième lieu, que, pour les mêmes motifs que ceux exposés ci-dessus à propos de 
l'article 4, l'article 5 n'entraîne pas de rupture de l'égalité entre personnes liées par un pacte civil de 
solidarité et concubins ; 

51. Considérant, en troisième lieu, qu'il était loisible au législateur de prévoir, en faveur des personnes liées par 
un pacte de vie commune et se devant une aide mutuelle et matérielle, un régime fiscal plus favorable que celui 
qui régit les donations et successions entre personnes non parentes ; 

52. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte portée par l'article 5 à l'égalité devant 
les charges publiques doivent être écartés ; 

 

- Décision n° 2010-44 QPC du 29 septembre 2010 - Epoux M. [Impôt de solidarité sur la fortune] 

. En ce qui concerne la détermination des personnes assujetties à l'impôt de solidarité sur la fortune : 

8. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées du troisième alinéa de l'article 23-2 de l'ordonnance du 7 
novembre 1958 susvisée et du troisième alinéa de son article 23-5 que le Conseil constitutionnel ne peut être saisi 
d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à une disposition qui a déjà été déclarée conforme à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des 
circonstances ; 

9. Considérant que l'assimilation, au regard de l'impôt de solidarité sur la fortune, de la situation des personnes 
vivant en concubinage notoire à celle des couples mariés résulte du second alinéa de l'article 885 E ; que la 
rédaction de ce dernier est identique à celle du deuxième alinéa de l'article 3 de la loi de finances pour 1982 ; que, 
dans les considérants 4 et suivants de sa décision du 30 décembre 1981 susvisée, le Conseil constitutionnel a 
spécialement examiné cet article 3 ; que l'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré cet article 3 conforme 
à la Constitution ; que, si la loi du 15 novembre 1999 a modifié l'article 885 A du même code pour soumettre les 
partenaires liés par un pacte civil de solidarité à une imposition commune de l'impôt de solidarité sur la fortune à 
l'instar des couples mariés et des concubins notoires, cette modification ne constitue pas un changement des 
circonstances au sens de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée ; qu'ainsi, en l'absence de 
changement des circonstances depuis cette décision, en matière d'imposition des concubins notoires à l'impôt de 
solidarité sur la fortune, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de procéder à un nouvel examen du 
second alinéa de l'article 885 E ; 

 

- Décision n° 2011-155 QPC du 29 juillet 2011 - Mme Laurence L. [Pension de réversion et 
couples non mariés] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 39 du code des pensions civiles et militaires de retraite : « Le droit à 
pension de réversion est subordonné à la condition : 

« a) Si le fonctionnaire a obtenu ou pouvait obtenir une pension accordée dans le cas prévu à l'article L. 4 (1 °), 
que depuis la date du mariage jusqu'à celle de la cessation de l'activité du fonctionnaire, celui-ci ait accompli deux 
années au moins de services valables pour la retraite, sauf si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage antérieur 
à ladite cessation ; 

« b) Si le fonctionnaire a obtenu ou pouvait obtenir une pension accordée dans le cas prévu à l'article L. 4 (2 °), 
que le mariage soit antérieur à l'événement qui a amené la mise à la retraite ou la mort du fonctionnaire. 

« Toutefois, au cas de mise à la retraite d'office par suite de l'abaissement des limites d'âge, il suffit que le mariage 
soit antérieur à la mise à la retraite et ait été contracté deux ans au moins avant soit la limite d'âge en vigueur au 
moment où il a été contracté, soit le décès du fonctionnaire si ce décès survient antérieurement à ladite limite 
d'âge. 
« Nonobstant les conditions d'antériorité prévues ci-dessus, le droit à pension de réversion est reconnu : 

« 1 ° Si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage ; 

« 2 ° Ou si le mariage, antérieur ou postérieur à la cessation de l'activité, a duré au moins quatre années » ; 

2. Considérant que, selon la requérante, en réservant aux conjoints le bénéfice de la pension de réversion, à 
l'exclusion des personnes vivant au sein d'un couple non marié, ces dispositions méconnaissent le principe 
d'égalité ; 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni 
à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
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raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

4. Considérant que la pension de réversion a pour objet de compenser la perte de revenus que le conjoint survivant 
subit du fait du décès de son époux fonctionnaire civil ; qu'à cette fin, l'article L. 38 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite dispose que le conjoint d'un fonctionnaire civil a droit à une pension de réversion égale à 
50 % de la pension obtenue par le fonctionnaire ou qu'il aurait pu obtenir le jour de son décès ; que l'article L. 39 
du même code précise que l'attribution d'une pension de réversion au conjoint survivant est subordonnée à une 
condition d'antériorité et de durée du mariage ; 

5. Considérant, en premier lieu, que le concubinage est défini par le seul article 515-8 du code civil comme 
« une union de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité, 
entre deux personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple » ; qu'à la différence des 
époux, les concubins ne sont légalement tenus à aucune solidarité financière à l'égard des tiers ni à aucune 
obligation réciproque ; 

6. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu de l'article 515-4 du code civil, les partenaires liés par un pacte civil 
de solidarité « s'engagent à une vie commune, ainsi qu'à une aide matérielle et une assistance réciproques » ; que 
« si les partenaires n'en disposent autrement, l'aide matérielle est proportionnelle à leurs facultés respectives » ; 
qu'en outre, ils sont « tenus solidairement à l'égard des tiers des dettes contractées par l'un d'eux pour les besoins 
de la vie courante » ; qu'ainsi, contrairement aux personnes vivant en concubinage, les partenaires sont assujettis 
à des obligations financières réciproques et à l'égard des tiers ; que, toutefois, les dispositions du code civil ne 
confèrent aucune compensation pour perte de revenus en cas de cessation du pacte civil de solidarité au profit de 
l'un des partenaires, ni aucune vocation successorale au survivant en cas de décès d'un partenaire ; 

7. Considérant, en troisième lieu, que le régime du mariage a pour objet non seulement d'organiser les obligations 
personnelles, matérielles et patrimoniales des époux pendant la durée de leur union, mais également d'assurer la 
protection de la famille ; que ce régime assure aussi une protection en cas de dissolution du mariage ; 

8. Considérant, par suite, que le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui reconnaît l'article 34 
de la Constitution, défini trois régimes de vie de couple qui soumettent les personnes à des droits et 
obligations différents ; que la différence de traitement quant au bénéfice de la pension de réversion entre 
les couples mariés et ceux qui vivent en concubinage ou sont unis par un pacte civil de solidarité ne 
méconnaît pas le principe d'égalité ; 

9. Considérant que l'article L. 39 du code des pensions civiles et militaires de retraite n'est contraire à aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit, 

 

DÉCIDE : 

Article 1er.- L'article L. 39 du code des pensions civiles et militaires de retraite est conforme à la Constitution. 

 

- Décision n° 2014-433 QPC du 5 décembre 2014 6 M. André D. [Majoration de la pension au titre de 
l'assistance d'une tierce personne] 

1. Considérant que le paragraphe I de l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite fixe des 
conditions pour la liquidation de la pension ; qu'aux termes du 5 ° de ce paragraphe I, dans sa rédaction issue de 
la loi du 27 juin 2006 susvisée : « La condition d'âge de soixante ans figurant au 1 ° est abaissée dans des 
conditions fixées par décret pour les fonctionnaires handicapés qui totalisent, alors qu'ils étaient atteints d'une 
incapacité permanente d'au moins 80 %, une durée d'assurance au moins égale à une limite fixée par décret, tout 
ou partie de cette durée ayant donné lieu à versement de retenues pour pensions. 

« Une majoration de pension est accordée aux fonctionnaires handicapés visés à l'alinéa précédent, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'État » ; 

2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 30 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa 
rédaction issue de la loi du 12 avril 2000 susvisée : « Lorsque le fonctionnaire est atteint d'une invalidité d'un taux 
au moins égal à 60 %, le montant de la pension prévue aux articles L. 28 et L. 29 ne peut être inférieur à 50 % des 
émoluments de base. 

« En outre, si le fonctionnaire est dans l'obligation d'avoir recours d'une manière constante à l'assistance d'une 
tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie, il a droit à une majoration spéciale dont le montant 
est égal au traitement brut afférent à l'indice brut afférent à l'indice 100 prévu par l'article 1er du décret n° 48-1108 
du 10 juillet 1948. Le droit à cette majoration est également ouvert au fonctionnaire relevant du deuxième alinéa 
de l'article L. 28. 
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« En aucun cas, le montant total des prestations accordées au fonctionnaire invalide ne peut excéder le montant 
des émoluments de base visés à l'article L. 15. Exception est faite pour la majoration spéciale au titre de l'assistance 
d'une tierce personne qui est perçue en toutes circonstances indépendamment de ce plafond » ; 

3. Considérant que, selon le requérant, en prévoyant au deuxième alinéa de l'article L. 30 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite que sont susceptibles de bénéficier de la majoration spéciale pour assistance d'une 
tierce personne les fonctionnaires radiés des cadres en raison de leur invalidité et les fonctionnaires retraités 
atteints d'une maladie professionnelle dont l'imputabilité au service est reconnue postérieurement à la date de la 
radiation des cadres, mais non les fonctionnaires ayant, à leur demande, été admis de manière anticipée à la retraite 
en raison de leur handicap sur le fondement du 5 ° du paragraphe I de l'article L. 24 du même code, le législateur 
a méconnu le principe d'égalité ; 

4. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le deuxième alinéa de l'article L. 30 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni 
à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

6. Considérant que le deuxième alinéa de l'article L. 30 du code des pensions civiles et militaires de retraite institue 
une majoration spéciale de la pension lorsque le fonctionnaire est dans l'obligation d'avoir recours d'une manière 
constante à l'assistance d'une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie ; que les fonctionnaires 
qui ont été radiés des cadres pour invalidité ont droit au versement de cette majoration ; que les fonctionnaires 
retraités atteints d'une maladie professionnelle dont l'imputabilité au service est reconnue postérieurement à la 
date de la radiation des cadres en bénéficient également ; qu'en revanche, cette majoration n'est notamment pas 
versée aux fonctionnaires handicapés qui, bien que pouvant poursuivre leur activité professionnelle, ont liquidé 
leur droit à retraite avant l'âge de soixante ans dans les conditions prévues par le 5 ° du paragraphe I de l'article 
L. 24 du même code ; 

7. Considérant, d'une part, que les fonctionnaires qui ont été contraints de prendre une retraite anticipée 
parce qu'ils étaient dans l'incapacité permanente de continuer leurs fonctions et ne pouvaient être reclassés 
et les fonctionnaires qui ont volontairement pris leur retraite, le cas échéant de façon anticipée, ne se 
trouvent pas dans la même situation au regard des droits à une pension ; que, d'autre part, le principe 
d'égalité ne s'oppose pas à ce que, pour l'attribution d'une aide en vue de l'assistance à tierce personne, le 
législateur réserve la majoration spéciale de la pension aux fonctionnaires retraités atteints d'une maladie 
professionnelle dont l'imputabilité au service est reconnue postérieurement à la date de radiation des cadres 
et prévoie ainsi que s'appliquent, pour les autres fonctionnaires retraités atteints d'un handicap, les règles 
de droit commun prévues par le code de l'action sociale et des familles ; que, par suite, les griefs tirés de la 
violation du principe d'égalité doivent être écartés ; 

8. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 

 

D É C I D E : 

Article 1er.- Le deuxième alinéa de l'article L. 30 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, est conforme à la Constitution. 

 

- Décision n° 2016-592 QPC du 21 octobre 2016 6 Mme Françoise B. [Recours en récupération des frais 
d'hébergement et d'entretien des personnes handicapées] 

- Sur les principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques : 

5. La requérante reproche aux dispositions contestées d'établir une différence de traitement, pour l'exemption du 
recours en récupération, d'une part, entre les frères et sœurs du bénéficiaire de l'aide sociale et certains de ses 
héritiers, d'autre part, entre les personnes handicapées et les personnes âgées et, enfin, entre les personnes 
handicapées elles-mêmes selon leur lieu d'hébergement. Cette différence de traitement méconnaîtrait les principes 
d'égalité devant la loi et devant les charges publiques. 

6. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Ce principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
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que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 

7. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il 
se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques. 

8. Le législateur a entendu conférer à l'aide sociale un caractère subsidiaire. En effet, elle n'est versée que pour 
compléter les ressources propres du demandeur en cas de carence des débiteurs de la créance d'aliments 
préalablement sollicités. Les prestations fournies à ce titre font l'objet, en application de l'article L. 132-8 du code 
de l'action sociale et des familles, d'un recours en récupération par la personne publique ayant attribué l'aide 
sociale. Selon ces dispositions, le recours est exercé contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune, contre sa 
succession ou contre le donataire et le légataire. 

9. L'article L. 344-5 du même code fixe les conditions financières de la prise en charge des frais d'hébergement et 
d'entretien des personnes handicapées accueillies dans les établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés 
au b du 5 ° et au 7 ° du paragraphe I de l'article L. 312-1 de ce code. Ces frais sont à la charge, en premier lieu, 
de l'intéressé et, pour le surplus éventuel, de l'aide sociale. Le 2 ° de l'article L. 344-5 précise que cette aide sociale 
est versée sans sollicitation préalable des droits alimentaires et prévoit un recours en récupération limité sur le 
patrimoine du bénéficiaire et sur sa succession. Ainsi, le recours en récupération est exclu non seulement à l'égard 
du bénéficiaire revenu à meilleure fortune mais aussi à l'égard de certains de ses héritiers : son conjoint, ses 
enfants, ses parents, ses légataires ou donataires et toute autre personne ayant assumé de façon effective et 
constante sa prise en charge. 

10. En premier lieu, en exemptant certaines personnes du recours en récupération instauré par l'article L. 132-8 
du code de l'action sociale et des familles, le législateur a entendu tenir compte d'une part, de l'aide apportée à la 
personne handicapée bénéficiaire de l'aide sociale et, d'autre part, de la proximité particulière des personnes 
exemptées avec elle. Il a distingué, parmi les héritiers, ceux qui ont effectivement assumé la prise en charge de 
l'intéressée, ceux, parents, enfants ou conjoint, qui peuvent être présumés l'avoir fait, parce qu'ils sont tenus à son 
égard par une obligation alimentaire légale, et ceux, donataires ou légataires, qui lui sont liés par une proximité 
particulière que manifeste la gratification qu'elle leur a consentie. La distinction ainsi opérée avec les autres 
héritiers repose sur des critères objectifs et rationnels en rapport direct avec l'objet de la loi. 

11. En deuxième lieu, les personnes handicapées n'étant pas placées dans la même situation que les 
personnes âgées au regard des exigences de leur prise en charge par l'aide sociale, le législateur pouvait, 
sans méconnaître le principe d'égalité, prévoir des modalités différentes de récupération de l'aide sociale 
dans l'un et l'autre cas. 

12. En dernier lieu, l'article L. 344-5-1 du code de l'action sociale et des familles étend aux personnes handicapées 
hébergées dans des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou des unités de soins de 
longue durée le régime d'exemption de recours en récupération prévu à l'article L. 344-5 dans deux situations : 
lorsque les intéressées étaient précédemment hébergées dans un établissement dédié au handicap ou lorsque leur 
incapacité a été reconnue au moins égale à un pourcentage fixé par décret avant leurs soixante-cinq ans. Les 
personnes handicapées âgées peuvent être prises en charge au titre de l'aide sociale, soit en raison de leur handicap, 
soit en raison de leur âge. En faisant prévaloir, selon le cas, l'âge ou le handicap, le législateur a retenu des critères 
objectifs et rationnels en rapport direct avec l'objet de la loi. 

13. Il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et 
devant les charges publiques doivent être écartés. 

 

- Décision n° 2017-758 DC du 28 décembre 2017 - Loi de finances pour 2018  

S'agissant de certaines dispositions de l'article 974 du code général des impôts : 

71. L'article 974 du code général des impôts, dans sa rédaction résultant des soixante-cinquième à soixante-dix-
huitième alinéas de l'article 31, détermine le passif déductible de l'assiette de l'impôt sur la fortune immobilière. 
Son paragraphe I prévoit que certaines dettes sont déductibles de la valeur des biens ou droits immobiliers et des 
parts ou actions taxables. Son paragraphe II prévoit des règles de déductibilité spécifiques pour les prêts prévoyant 
le remboursement du capital au terme du contrat et les prêts ne prévoyant pas de terme pour le remboursement du 
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capital. Son paragraphe III dispose que ne sont pas déductibles les dettes correspondant à des prêts contractés 
directement ou indirectement auprès de certaines personnes et, notamment, selon le 1 ° de ce paragraphe, auprès 
du redevable, de son conjoint, partenaire ou concubin ou des enfants mineurs de ces personnes. Son paragraphe 
IV prévoit des règles spécifiques de déductibilité, moins favorables, lorsque la valeur vénale des biens taxables 
excède cinq millions d'euros et que le total des dettes admises en déduction excède 60 % de cette valeur. 

72. Les députés auteurs de la première saisine soutiennent que le 1 ° du paragraphe III et le paragraphe IV de 
l'article 974 portent atteinte au principe d'égalité devant la loi. Ils estiment que, dès lors que l'imputabilité des 
dettes vise à rapprocher la taxation de la faculté contributive du redevable, les distinctions opérées ne répondent 
à aucune justification objective et rationnelle. 

73. Les députés auteurs de la deuxième saisine estiment que le paragraphe IV de l'article 974 contrevient au 
principe d'égalité devant les charges publiques au motif que cette disposition crée un effet de seuil disproportionné. 

74. Les sénateurs requérants contestent la constitutionnalité des paragraphes II et IV de l'article 974. Ils 
soutiennent que le paragraphe II institue une présomption irréfragable de fraude fiscale et que, en ne permettant 
pas au contribuable d'apporter la preuve que le recours aux emprunts visés par ce paragraphe est justifié par des 
raisons autres que fiscales, le législateur a méconnu le principe d'égalité devant les charges publiques. S'agissant 
du paragraphe IV, ils reprochent également au législateur d'avoir créé un effet de seuil contraire au principe 
d'égalité devant les charges publiques. 

75. En premier lieu, en adoptant les dispositions du paragraphe II de l'article 974, le législateur a entendu éviter 
que la conclusion de contrats de prêts prévoyant un remboursement de la totalité du capital à l'issue d'un délai 
important permette au contribuable de diminuer artificiellement la base taxable à l'impôt sur la fortune 
immobilière. Par ailleurs, sans remettre en cause la déductibilité de l'emprunt, ces dispositions se bornent à 
déterminer le rythme suivant lequel celui-ci est déductible. Dès lors, ces dispositions, qui n'instituent pas une 
présomption de fraude fiscale, ne méconnaissent pas le principe d'égalité devant les charges publiques. 

76. En deuxième lieu, en prévoyant au 1 ° du paragraphe III de l'article 974 que ne sont pas déductibles les 
emprunts contractés auprès du redevable, de son conjoint, partenaire ou concubin ou des enfants mineurs 
de ces personnes, le législateur a tiré les conséquences des modalités d'imposition de l'impôt sur la fortune 
immobilière. En effet, ces modalités prévoient, d'une part, une imposition commune des couples mariés, 
des partenaires liés par un pacte civil de solidarité et des personnes vivant en concubinage et, d'autre part, 
l'intégration dans l'assiette de l'impôt des biens appartenant aux enfants mineurs des membres du foyer 
imposé, lorsque ces derniers ont l'administration légale de ces biens. 

77. En troisième lieu, en prévoyant que lorsque le patrimoine taxable excède cinq millions d'euros et que le 
montant total des dettes admises en déduction excède 60 % de cette valeur, le montant des dettes excédant ce seuil 
n'est admis en déduction qu'à hauteur de 50 % de cet excédent, le législateur a entendu éviter des schémas 
d'optimisation fiscale. En traitant différemment les détenteurs de ces dettes des autres redevables, il a ainsi institué 
une différence de traitement en rapport avec les dispositions contestées. En outre, la déduction des dettes dont le 
redevable justifie qu'elles n'ont pas été contractées dans un objectif principalement fiscal n'est pas limitée. Enfin, 
ces dispositions ne créent pas d'effet de seuil disproportionné. Dès lors, elles ne méconnaissent pas le principe 
d'égalité devant les charges publiques. 

78. Il résulte de tout ce qui précède que les soixante-et-onzième, soixante-douzième, soixante-quatorzième, 
soixante-dix-septième et soixante-dix-huitième alinéas du paragraphe I de l'article 31, qui ne méconnaissent 
aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

 

- Décision n° 2018-777 DC du 28 décembre 2018 6 Loi de finances pour 2019  

. En ce qui concerne le reste des dispositions de l'article 210 : 

68. En premier lieu, les titulaires des minima sociaux que sont l'allocation de solidarité spécifique et le 
revenu de solidarité active ne sont pas placés dans la même situation que les titulaires des prestations 
affectées par les dérogations instituées, pour 2019, par les dispositions contestées. Ainsi, le législateur n'a 
pas instauré une différence de traitement qui ne serait pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en 
rapport avec l'objet de la loi. Par conséquent, les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité 
devant la loi et devant les charges publiques doivent être écartés. 

69. En second lieu, aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à 
tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence ». Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier 
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des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, ce 
faisant, il ne prive pas de garantie légale des exigences constitutionnelles. 

70. Le fait que le législateur prévoie pour 2019 des règles particulières de revalorisation du montant de certaines 
prestations ne méconnaît pas les exigences résultant du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. 

71. Il résulte de tout ce qui précède que le reste des dispositions de l'article 210, qui ne méconnaît aucune autre 
exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 

 

- Décision n° 2019-796 DC du 27 décembre 2019 6- Loi de finances pour 2020  

- Sur l'article 200 : 

113. L'article 200 instaure des règles dérogatoires de revalorisation de certaines prestations sociales pour 2020. 
Son paragraphe I prévoit que le montant des plafonds de ressources mensuelles ouvrant droit à la réduction de 
loyer de solidarité n'est pas indexé sur l'évolution en moyenne annuelle de l'indice des prix à la consommation des 
ménages hors tabac constatée en 2018. Ses paragraphes II, III et IV fixent à 0,3 % la revalorisation des paramètres 
de calcul des aides personnelles au logement, du montant de l'allocation aux adultes handicapés ainsi que du 
montant forfaitaire de la prime d'activité et du montant maximal de sa bonification principale. 

 

114. Les députés auteurs de la première saisine font valoir que ces dispositions méconnaîtraient les principes 
d'égalité devant la loi et devant les charges publiques au motif que d'autres prestations sociales comme le revenu 
de solidarité active ou l'allocation de solidarité spécifique seront revalorisées au niveau de l'inflation. Ils font 
également valoir que cette revalorisation limitée méconnaît les exigences du onzième alinéa du Préambule de 
1946 au motif que ces mêmes prestations ont déjà fait l'objet d'une revalorisation limitée en 2019. 

 

115. En premier lieu, les titulaires de l'allocation de solidarité spécifique et du revenu de solidarité active 
ne sont pas placés dans la même situation que les titulaires des prestations affectées par les dérogations 
contestées. Ainsi, le législateur n'a pas instauré une différence de traitement qui ne serait pas fondée sur 
des critères objectifs et rationnels en rapport avec l'objet de la loi. Par conséquent, les griefs tirés de la 
méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques doivent être écartés. 

 

116. En second lieu, aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit 
à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence ». Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier 
des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, ce 
faisant, il ne prive pas de garantie légale des exigences constitutionnelles. 

 

117. Le fait que le législateur prévoie pour 2020 une revalorisation du montant de certaines prestations inférieure 
à l'inflation après avoir soumis ces mêmes prestations à une revalorisation inférieure à l'inflation en 2019 ne 
méconnaît pas les exigences résultant du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. 

 

118. Il résulte de tout ce qui précède que l'article 200, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, 
est conforme à la Constitution. 

- Décision n° 2019-828/829 QPC du 28 février 2020 - Raphaël S. et autre [Déposition sans prestation 
de serment pour le conjoint de l'accusé] 

- Sur le fond : 

7. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité devant la loi ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit. 

8. L'article 331 du code de procédure pénale, qui organise le déroulement des dépositions des témoins devant la 
cour d'assises, impose à ces derniers de prêter le serment « de parler sans haine et sans crainte, de dire toute la 
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vérité, rien que la vérité ». En vertu des articles 326 du code de procédure pénale et 434-13 du code pénal, le 
témoin qui refuse de déposer encourt une amende de 3 750 euros ; celui qui ment sous serment encourt une peine 
de cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende. 

9. Les dispositions contestées dispensent de cette obligation de prêter serment le mari ou la femme de l'accusé. 
En revanche, y sont soumises la personne vivant en concubinage avec lui et celle avec laquelle il est lié par un 
pacte civil de solidarité. 

10. En premier lieu, en instaurant une telle dispense, le législateur a entendu préserver le conjoint appelé à 
témoigner du dilemme moral auquel il serait exposé s'il devait choisir entre mentir ou se taire, sous peine de 
poursuites, et dire la vérité, pour ou contre la cause de l'accusé. 

11. Or, le mariage, le concubinage ou le pacte civil de solidarité sont les trois formes d'union sous lesquelles 
peut s'organiser, juridiquement, la vie commune d'un couple. Si l'intensité des droits et obligations qui 
s'imposent aux membres du couple diffèrent selon qu'ils choisissent l'une ou l'autre de ces unions, les 
concubins ou les partenaires liés par un pacte civil de solidarité ne sont pas moins exposés que les conjoints 
au dilemme moral dont le législateur a entendu préserver ces derniers lorsqu'ils sont appelés à témoigner 
au procès de leur conjoint accusé. 

12. En second lieu, il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation qu'une déposition effectuée 
sans prêter serment alors que le témoin était tenu de le faire est susceptible de vicier la procédure suivie. Dès lors, 
la limitation de la liste des personnes susceptibles d'être dispensées de la formalité du serment, à raison de leur 
proximité avec l'accusé, peut être justifiée par l'intérêt qui s'attache à ce que la cour d'assises puisse facilement 
s'assurer de l'existence ou non du lien du témoin avec l'accusé. Tel est notamment le cas du mariage, compte tenu 
de la publicité dont il fait l'objet. 

13. Toutefois, tel est aussi le cas du pacte civil de solidarité qui fait l'objet d'un enregistrement en mairie. 
Par ailleurs, l'article 515-8 du code civil définit le concubinage comme une union de fait, caractérisée par 
une vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité, entre deux personnes qui vivent en 
couple. Compte tenu de ces critères de stabilité et de continuité, la cour d'assises est en mesure, au regard 
notamment des éléments recueillis lors de l'instruction, de s'assurer de l'existence d'une vie commune 
constitutive d'un concubinage. Dès lors, l'intérêt qui s'attache à faciliter la connaissance par la juridiction 
des liens unissant l'accusé et le témoin ne saurait, à lui seul, justifier la différence de traitement établie par 
les dispositions contestées entre le mariage, le concubinage et le pacte civil de solidarité. 

14. Il résulte de tout ce qui précède que la différence de traitement instaurée par les dispositions contestées qui 
n'est justifiée ni par une différence de situation ni par un motif d'intérêt général est contraire au principe d'égalité 
devant la loi. 

15. Par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les mots « Du mari ou de la femme » figurant 
au 5 ° de l'article 335 du code de procédure pénale doivent être déclarés contraires à la Constitution. 

 

- Décision n° 2023-1039 QPC du 24 mars 2023 - Association Handi-social et autre [Financement des 
fonds départementaux de compensation et plafonnement des frais restant à la charge des personnes 
handicapées] 

1. Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 146-5 du code de l’action sociale et des familles, dans sa 
rédaction résultant de la loi du 6 mars 2020 mentionnée ci-dessus, prévoient : 

« Dans la limite des financements du fonds départemental de compensation, les frais de compensation ne peuvent 
excéder 10 % des ressources personnelles nettes d’impôts des personnes handicapées mentionnées au premier 
alinéa du présent article, dans des conditions définies par décret. 

« Le département, l’État, les autres collectivités territoriales, les organismes d’assurance maladie, les caisses 
d’allocations familiales, les organismes régis par le code de la mutualité, l’association mentionnée à l’article 
L. 323-8-3 du code du travail, le fonds prévu à l’article L. 323-8-6-1 du même code et les autres personnes morales 
concernées peuvent participer au financement du fonds. Une convention passée entre les membres de son comité 
de gestion prévoit ses modalités d’organisation et de fonctionnement ». 

  

2. Les requérantes reprochent à ces dispositions, qui prévoient que les fonds départementaux de compensation du 
handicap sont chargés de verser des aides financières destinées à compenser les frais liés au handicap, de maintenir 
à la charge des personnes handicapées des frais pouvant représenter jusqu’à 10 % de leurs ressources personnelles. 
Elles font également valoir que ce plafond peut en outre ne pas être respecté dès lors que ces aides sont accordées 
dans la limite des financements disponibles et que les contributions à ces fonds ne sont pas obligatoires. Selon 
elles, il en résulterait une méconnaissance d’un « principe de solidarité et d’accessibilité de la société aux 
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personnes handicapées », qu’elles demandent au Conseil constitutionnel de reconnaître, ainsi que des principes 
de fraternité et de sauvegarde de la dignité de la personne humaine, et des exigences découlant du onzième alinéa 
du Préambule de la Constitution de 1946. 

3. Il en résulterait, pour les mêmes motifs, des différences de traitement injustifiées entre les personnes 
handicapées selon le fonds départemental dont elles dépendent, entre les personnes handicapées et les 
bénéficiaires d’autres prestations sociales, et entre les personnes handicapées et les personnes qui ne sont pas en 
situation de handicap. 

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le deuxième alinéa de l’article L. 146-5 
du code de l’action sociale et des familles et sur les mots « peuvent participer au financement du fonds » figurant 
au troisième alinéa du même article. 

5. En premier lieu, aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : « La 
Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. - Elle garantit à tous, 
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d’existence ». 

6. Les exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la mise en œuvre d’une politique de 
solidarité nationale en faveur des personnes handicapées. Il est cependant possible au législateur, pour satisfaire 
à ces exigences, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées. 

7. Selon l’article L. 114-1-1 du code de l’action sociale et des familles, les personnes handicapées ont droit à la 
compensation des conséquences de leur handicap quels que soient l’origine et la nature de leur déficience, leur 
âge ou leur mode de vie. À cette fin, elles peuvent bénéficier, sous certaines conditions, de la prestation de 
compensation du handicap prévue par l’article L. 245-1 du même code, qui constitue une prestation d’aide sociale 
reposant sur la solidarité nationale. 

8. L’article L. 146-5 du même code confie aux maisons départementales des personnes handicapées la gestion 
d’un fonds départemental de compensation du handicap chargé d’accorder des aides financières aux personnes 
handicapées au titre des frais de compensation restant à leur charge, après déduction de la prestation de 
compensation du handicap. 

9. Les dispositions contestées de cet article précisent que, dans la limite des financements dont disposent ces fonds 
départementaux, les frais de compensation ne peuvent excéder 10 % des ressources des personnes handicapées. 
Elles prévoient que les personnes morales qu’elles énumèrent peuvent participer au financement de ces fonds. 

10. Il ressort des travaux parlementaires que, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu améliorer la 
prise en charge des conséquences du handicap en confiant aux fonds départementaux le versement d’aides 
facultatives, en complément des montants reçus au titre de la prestation de compensation. 

11. Dans ce cadre, il était loisible au législateur de ne prévoir qu’un objectif non contraignant de réduction des 
frais de compensation restant à la charge des personnes handicapées après qu’elles ont bénéficié de la prestation 
obligatoire due au titre de l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles et de ne pas imposer aux 
contributeurs des fonds départementaux un financement obligatoire. 

12. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance des dixième et onzième alinéas du Préambule de la 
Constitution de 1946 doit être écarté. 

13. En second lieu, selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit 
être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 

14. D’une part, les personnes handicapées qui bénéficient des aides financières versées par les fonds 
départementaux de compensation sont, au regard de l’objet des dispositions de l’article L. 146-5 du code 
de l’action sociale et des familles, placées dans une situation différente de celles des bénéficiaires d’aides 
sociales obligatoires reposant sur la solidarité nationale et des personnes qui ne sont pas en situation de 
handicap. 

15. D’autre part, le législateur a pu permettre à ces fonds départementaux d’accorder des aides financières 
facultatives sans méconnaître le principe d’égalité. 

16. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant loi doit donc être écarté. 

17. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent ni le principe de fraternité, ni le principe de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

Article 1er. - Le deuxième alinéa et les mots « peuvent participer au financement du fonds » figurant au troisième 
alinéa de l’article L. 146-5 du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2020-
220 du 6 mars 2020 visant à améliorer l’accès à la prestation de compensation du handicap, sont conformes à la 
Constitution. 

 

- Décision n° 2023-858 DC du 14 décembre 2023 - Loi pour le plein emploi 

- Sur certaines dispositions de l’article 1er : 

11. Le a du 1 ° du paragraphe I de l’article 1er modifie l’article L. 5411-1 du code du travail afin de prévoir 
l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi auprès de l’opérateur France Travail, notamment, de la personne 
qui demande le revenu de solidarité active ainsi que celle de son conjoint, de son concubin ou du partenaire auquel 
elle est liée par un pacte civil de solidarité. 

12. Les députés requérants reprochent à ces dispositions d’imposer l’inscription d’office des conjoints, concubins 
et partenaires des personnes sollicitant le revenu de solidarité active sur la liste des demandeurs d’emploi. Ce 
faisant, elles révéleraient à l’opérateur France Travail, sans le consentement des intéressés, les liens qu’ils 
entretiennent avec le demandeur de cette allocation. Ces dispositions auraient également pour conséquence de 
leur imposer des obligations auxquelles ils n’auraient pas consenti. Il en résulterait une méconnaissance du droit 
au respect de la vie privée, de la liberté individuelle et de la liberté personnelle. 

13. Aux termes de l’article 2 de la Déclaration de 1789 :  « Le but de toute association politique est la conservation 
des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance 
à l’oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect de la vie privée. 

14. En premier lieu, en prévoyant que sont inscrits sur la liste des demandeurs d’emploi auprès de l’opérateur 
France Travail, outre la personne qui demande le revenu de solidarité active, son conjoint, son concubin ou son 
partenaire, le législateur a entendu améliorer le recensement des personnes sans emploi afin de favoriser leur 
insertion sociale et professionnelle. Il a ainsi poursuivi un but d’intérêt général. 

15. En deuxième lieu, d’une part, le revenu de solidarité active est une allocation versée à toute personne 
résidant en France de manière stable et effective, dont le foyer dispose de ressources inférieures à un 
montant forfaitaire. Son bénéfice est subordonné au respect de certaines conditions par le demandeur et, 
le cas échéant, par son conjoint, concubin ou partenaire. 

16. D’autre part, les mêmes droits et devoirs s’appliquent au bénéficiaire du revenu de solidarité active et 
à son conjoint, concubin ou partenaire, qui signent chacun un contrat d’engagement avec l’organisme 
référent chargé d’assurer leur accompagnement pour leur insertion sociale et professionnelle. 

17. En troisième lieu, l’inscription prévue par ces dispositions a pour seule finalité de permettre, en application 
du nouvel article L. 5411-5-1 inséré au sein du code du travail, à l’allocataire et à son conjoint, concubin ou 
partenaire de bénéficier d’un accompagnement personnalisé vers l’accès ou le retour à l’emploi ou, le cas échéant, 
d’un accompagnement à vocation d’insertion sociale. 

18. En dernier lieu, si les informations recueillies par l’opérateur France Travail lors de l’inscription sur la liste 
des demandeurs d’emploi peuvent faire l’objet d’un traitement automatisé de données à caractère personnel, le 
législateur, en adoptant ces dispositions, n’a pas entendu déroger aux garanties apportées par le règlement du 27 
avril 2016 mentionné ci-dessus et la loi du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus, relatives notamment aux pouvoirs 
de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, qui s’appliquent au traitement en cause. Par suite, il 
appartient aux autorités compétentes, dans le respect de ces garanties et sous le contrôle de la juridiction 
compétente, de s’assurer que la collecte, l’enregistrement, la conservation, la consultation, la communication, la 
contestation et la rectification des données de ce traitement seront mis en œuvre de manière adéquate et 
proportionnée à l’objectif poursuivi. 

19. Dès lors, ces dispositions ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée. 

20. Par ailleurs, en signant le contrat mentionné à l’article L. 262-34 du code de l’action sociale et des familles, 
dont le contenu est adapté à la situation et aux besoins personnalisés de chacun des membres du couple, ces 
derniers acceptent les engagements qu’il prévoit. Ainsi, en prévoyant l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emplois du conjoint, concubin ou partenaire de la personne qui demande le revenu de solidarité active, les 
dispositions contestées n’ont ni pour objet ni pour effet de le soumettre à des obligations auxquelles il n’aurait 
pas personnellement consenti. 

21. Le grief tiré de la méconnaissance de la liberté personnelle doit donc être écarté. 
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22. Par conséquent, les mots « ainsi que son conjoint, son concubin ou le partenaire auquel elle est liée par un 
pacte civil de solidarité » figurant au 2 ° de l’article L. 5411-1 du code du travail, qui ne méconnaissent pas non 
plus la liberté individuelle, ni aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

 

- Décision n° 2023-1084 QPC du 21 mars 2024 - Fédération hospitalière de France [Versement d’un 
complément de traitement indiciaire à certains agents publics]  

1. Le paragraphe I de l’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 16 août 2022 mentionnée ci-dessus, prévoit : 

« A. - Un complément de traitement indiciaire est versé dans des conditions fixées par décret aux 
fonctionnaires et militaires exerçant leurs fonctions au sein : 

« 1 ° Des établissements publics de santé mentionnés à l’article L. 6141-1 du code de la santé publique ; 

« 2 ° Des groupements de coopération sanitaire mentionnés à l’article L. 6133-1 du même code ; 

« 3 ° Des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6 ° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, y compris les professionnels exerçant au 
titre de l’accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier alinéa du même I ; 

« 4 ° Des hôpitaux des armées mentionnés à l’article L. 6147-7 du code de la santé publique ; 

« 5 ° De l’établissement public mentionné à l’article L. 621-1 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre ; 

« 6 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles rattachés à un établissement public de santé mentionné à l’article 
L. 6111-3 du code de la santé publique ; 

« 7 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles relevant d’un établissement public gérant un ou plusieurs 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
« 8 ° Des groupements d’intérêt public mentionnés à l’article L. 6134-1 du code de la santé publique 
satisfaisant aux critères suivants : 

« a) Le groupement exerce, à titre principal, une activité en lien direct avec la prise en charge des patients 
ou des résidents ; 

« b) L’un au moins des établissements membres du groupement d’intérêt public est soit un établissement 
public de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du même code, soit un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes mentionné au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée ; 
« c) L’activité principale du groupement bénéficie majoritairement à un établissement public de santé 
ou à un établissement public d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

« 9 ° Des groupements de coopération sociale ou médico-sociale mentionnés au 3 ° de l’article L. 312-
7 du code de l’action sociale et des familles comprenant un ou plusieurs établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée ; 
« 10 ° Des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12 ° du I de l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles qui accueillent des personnes âgées et qui relèvent 
de l’objectif de dépenses mentionné au I de l’article L. 314-3 du même code. 

« B. - Le complément de traitement indiciaire est également versé, dans des conditions fixées par décret, 
aux fonctionnaires et militaires exerçant les fonctions d’aide-soignant, d’infirmier, de puéricultrice, de 
cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de 
pédicure-podologue, d’orthophoniste, d’orthoptiste, d’ergothérapeute, d’audioprothésiste, de 
psychomotricien, de sage-femme, d’auxiliaire de puériculture, de diététicien, d’aide médico-
psychologique, d’auxiliaire de vie sociale ou d’accompagnant éducatif et social au sein : 

« 1 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles, à l’exception des services d’aide et d’accompagnement à domicile ; 
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« 2 Des équipes mobiles chargées d’aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de 
jour mis en place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l’article L. 345-2 du même code ; 

« 3 ° Des structures exerçant les activités d’accompagnement social personnalisé mentionnées à l’article 
L. 271-1 dudit code ; 

« 4 ° Des structures mentionnées à l’article L. 345-2-2 du même code ; 

« 5 ° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l’article 
L. 241-1 du code de la justice pénale des mineurs ; 

« 6 ° Des services pénitentiaires d’insertion et de probation mentionnés à l’article 712-1 du code de 
procédure pénale ; 

« 7 ° Des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3 ° de l’article 
L. 123-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

« 8 ° Des établissements d’information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l’article 
L. 2311-6 du code de la santé publique ; 

« 9 ° Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 2311-6 ; 

« 10 ° Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d’un département définis à l’article L. 3112-2 
du même code ; 

« 11 ° Des centres de vaccination mentionnés à l’article L. 3111-11 dudit code ; 

« 12 ° Des centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic définis à l’article L. 3121-2 du 
même code ; 

« 13 ° Des services de l’aide sociale à l’enfance mentionnés au 2 ° de l’article L. 123-1 du code de 
l’action sociale et des familles. 

« C. - Le complément de traitement indiciaire est également versé aux fonctionnaires et militaires 
mentionnés aux articles L. 3, L. 4 et L. 5 du code général de la fonction publique et relevant de corps, 
de cadres d’emplois ou de spécialités précisés par décret, dès lors qu’ils exercent, à titre principal, des 
fonctions d’accompagnement socio-éducatif au sein : 

« 1 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

« 2 ° Des équipes mobiles chargées d’aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de 
jour mis en place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l’article L. 345-2 du même code ; 

« 3 ° Des structures mentionnées à l’article L. 271-1 dudit code ; 

« 4 ° Des structures mentionnées à l’article L. 345-2-2 du même code ; 

« 5 ° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l’article 
L. 241-1 du code de la justice pénale des mineurs ; 

« 6 ° Des services pénitentiaires d’insertion et de probation mentionnés à l’article 712-1 du code de 
procédure pénale ; 

« 7 ° Des services de protection maternelle et infantile mentionnés au 3 ° de l’article L. 123-1 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

« 8 ° Des services départementaux d’action sociale mentionnés au 1 ° de l’article L. 123-1 du même 
code ; 
« 9 ° Des centres mentionnés aux articles L. 123-4 et L. 123-4-1 du même code ; 
« 10 ° Des services de l’aide sociale à l’enfance mentionnés au 2 ° de l’article L. 123-1 du même code. 
« D. - Le complément de traitement indiciaire est également versé, pour les agents relevant de corps ou 
de cadres d’emplois précisés par décret, aux fonctionnaires exerçant des missions d’aide à domicile 
auprès des personnes âgées ou des personnes handicapées au sein des services d’aide et 
d’accompagnement à domicile mentionnés aux 6 ° et 7 ° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 

« E. - Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée, dans des conditions 
fixées par décret, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels 
de l’État : 

« 1 ° Exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées au A du présent I ; 



32 

 

« 2 ° Exerçant, au sein des structures mentionnées aux B, C et D du présent I, des fonctions analogues à 
celles mentionnées aux mêmes B, C et D ; 

« F. - Par dérogation aux A et B du présent I, un complément de traitement indiciaire est versé aux agents 
de la fonction publique hospitalière lorsqu’ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle 
et préparant aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 

« Le complément de traitement indiciaire ou l’indemnité équivalente versé au titre des mêmes A et B 
aux militaires, aux fonctionnaires de l’État, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des 
établissements industriels de l’État est maintenu lorsqu’ils suivent des études favorisant la promotion 
professionnelle et préparant aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 

« G. - Les dispositions du présent I ne sont applicables ni aux personnes qui exercent la profession de 
médecin, de chirurgien-dentiste ou de pharmacien, ni aux internes des hôpitaux des armées, ni aux élèves 
des écoles du service de santé des armées, ni aux personnes relevant de l’ordonnance n° 58-696 du 6 
août 1958 relative au statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration 
pénitentiaire ».  

2. La fédération requérante reproche à ces dispositions d’exclure du bénéfice du complément de 
traitement indiciaire les agents publics des filières administrative, technique et ouvrière ainsi que ceux 
des services hospitaliers qualifiés exerçant leurs fonctions au sein d’un établissement social et médico-
social autonome, hors établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. Elles 
institueraient ainsi une différence de traitement injustifiée entre ces agents publics et ceux qui bénéficient 
de complément de rémunération soit parce qu’ils exercent d’autres fonctions au sein d’un tel 
établissement, soit parce qu’ils exercent des fonctions dans un établissement social et médico-social 
rattaché à un établissement public de santé ou à un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes. Il en résulterait une méconnaissance du principe d’égalité devant la loi. 

3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur : 

les mots « rattachés à un établissement public de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du code de la 
santé publique » et les mots « relevant d’un établissement public gérant un ou plusieurs établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière » figurant 
respectivement au 6 ° et 7 ° du A du paragraphe I de l’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 ; 

les mots « les fonctions d’aide-soignant, d’infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé de la filière 
infirmière et de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, 
d’orthophoniste, d’orthoptiste, d’ergothérapeute, d’audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-
femme, d’auxiliaire de puériculture, de diététicien, d’aide médico-psychologique, d’auxiliaire de vie 
sociale ou d’accompagnant éducatif et social » figurant au premier alinéa du B du même paragraphe.  

4. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être 
la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni 
à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à 
l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 

5. L’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 institue un complément de traitement indiciaire afin de 
revaloriser les carrières des personnels non médicaux de certains établissements relevant des secteurs 
sanitaire, social et médico-social. Le paragraphe I de cet article prévoit que ce complément est versé 
notamment aux agents publics des établissements publics de santé et des établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes, ainsi qu’à certains agents publics des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, 
hors établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. 

6. Les dispositions contestées de ce paragraphe prévoient que ce complément de traitement indiciaire est 
versé à tous les agents publics des établissements et services sociaux et médico-sociaux qui exercent 
leurs fonctions au sein d’un établissement rattaché à un établissement public de santé ou à un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, et qu’il est également versé à ceux qui 
exercent certaines fonctions paramédicales, sociales ou éducatives au sein d’un établissement social ou 
médico-social autonome. 
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7. Ce faisant, ces dispositions instaurent une différence de traitement entre les agents des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux selon qu’ils exercent leurs fonctions dans un établissement 
rattaché à un autre établissement ou autonome et, dans ce dernier cas, selon les fonctions qu’ils exercent. 

8. Toutefois, d’une part, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 23 décembre 2021 mentionnée 
ci-dessus que, en prévoyant que le complément de traitement indiciaire versé aux agents des 
établissements publics de santé et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
est également versé aux agents des établissements et services sociaux et médico-sociaux qui leur sont 
rattachés, le législateur a entendu que tous les agents publics exerçant leurs fonctions au sein de ces 
établissements bénéficient des mêmes conditions de rémunération. 

9. D’autre part, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 16 août 2022 que, en étendant le bénéfice 
du complément de traitement indiciaire aux seuls agents publics des établissements sociaux et médico-
sociaux autonomes exerçant certaines fonctions paramédicales, sociales et éducatives, le législateur a 
entendu renforcer l’attractivité de ces fonctions eu égard aux difficultés particulières de recrutement que 
rencontrent ces établissements. 

10. Au regard de l’objet de ces dispositions, les établissements et services sociaux et médico-sociaux qui 
sont rattachés à un établissement public de santé ou à un établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes se distinguent, en raison des modalités particulières de leur gestion, des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux autonomes. En outre, les agents publics de ces 
établissements autonomes qui exercent des fonctions paramédicales, sociales et éducatives ne sont pas 
placés dans la même situation que ceux exerçant d’autres fonctions, notamment administratives, 
techniques ou ouvrières. 

11. Ainsi, le législateur a pu réserver le bénéfice du complément de traitement indiciaire aux seuls agents 
publics visés par les dispositions contestées, sans l’étendre à tous les agents des établissements 
mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. 

12. Dès lors, la différence de traitement résultant de ces dispositions, qui est fondée sur une différence 
de situation, est en rapport direct avec l’objet de la loi. 

13. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être écarté. 

14. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

Article 1er.  - Sont conformes à la Constitution : 

les mots « rattachés à un établissement public de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du code de la 
santé publique » et les mots « relevant d’un établissement public gérant un ou plusieurs établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière » figurant 
respectivement aux 6 ° et 7 ° du A du paragraphe I de l’article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 
2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2022-1157 
du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

les mots « les fonctions d’aide-soignant, d’infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé de la filière 
infirmière et de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, 
d’orthophoniste, d’orthoptiste, d’ergothérapeute, d’audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-
femme, d’auxiliaire de puériculture, de diététicien, d’aide médico-psychologique, d’auxiliaire de vie 
sociale ou d’accompagnant éducatif et social » figurant au premier alinéa du B du paragraphe I du même 
article, dans la même rédaction. 
 

2. Sur le grief de la méconnaissance des exigences des dixième et onzième 
alinéas du Préambule de la Constitution 

- Décision n° 86-225 DC du 23 janvier 1987 - Loi portant diverses mesures d'ordre social 
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- SUR L'ARTICLE 4 : 

12. Considérant que l'article 4 de la loi a pour objet d'introduire une condition de durée minimale de résidence sur 
le territoire français, dans des conditions fixées par décret, pour l'attribution de l'allocation spéciale prévue par les 
articles L. 814-1 et suivants du code de la sécurité sociale, de l'allocation supplémentaire du fonds national de 
solidarité régie par les articles L. 815-1 et suivants de ce code et de l'allocation aux adultes handicapés visée par 
les articles L. 821-1 et suivants du code précité ; 

13. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que l'article 4 est contraire aux dispositions de l'article 2 
de la Constitution aux termes desquelles « la France ... assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction d'origine, de race ou de religion » ; qu'en effet, il introduit une discrimination entre Français en fonction 
de la durée de leur résidence en France, au détriment des Français ayant résidé à l'étranger, qui, lors de leur retour 
sur le territoire national, ne pourront immédiatement bénéficier des prestations sociales visées par cet article ; 
qu'en outre, les sénateurs auteurs de l'une des saisines estiment qu'il est porté atteinte au principe de territorialité 
de la législation sociale ; 

14. Considérant que le principe de territorialité en matière de prestations sociales n'a pas valeur constitutionnelle ; 

15. Considérant que la fixation d'une condition de résidence pour l'octroi de prestations sociales n'emporte pas par 
elle-même une discrimination de la nature de celles qui sont prohibées par l'article 2 de la Constitution ; qu'elle 
n'est pas davantage contraire au principe d'égalité des citoyens devant la loi proclamé par l'article 6 de la 
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 ; 

16. Considérant toutefois, qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946, confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la Nation « garantit à tous, notamment à 
l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence » ; 

17. Considérant qu'il incombe, tant au législateur qu'au Gouvernement, conformément à leurs 
compétences respectives, de déterminer, dans le respect des principes proclamés par le onzième alinéa du 
Préambule, les modalités de leur mise en œuvre ; qu'il suit de là qu'il appartient au pouvoir réglementaire, 
dans chacun des cas prévus à l'article 4 de la loi, de fixer la durée de la condition de résidence de façon à 
ne pas aboutir à mettre en cause les dispositions précitées du Préambule et en tenant compte à cet effet des 
diverses prestations d'assistance dont sont susceptibles de bénéficier les intéressés ; que toute autre 
interprétation serait contraire à la Constitution ; 

18. Considérant que sous les réserves ci-dessus énoncées l'article 4 de la loi n'est pas contraire à la Constitution ; 

 

- Décision n° 93-330 DC du 29 décembre 1993 - Loi de finances pour 1994  

. En ce qui concerne le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : 

12. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux 
vieux travailleurs , la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en 
raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de 
travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; 

13. Considérant qu'il incombe, tant au législateur qu'au Gouvernement, conformément à leurs compétences 
respectives, de déterminer, dans le respect des principes proclamés par le onzième alinéa du Préambule, les 
modalités de leur mise en oeuvre ; 

14. Considérant qu'au regard de l'état de la législation en vigueur, la modification analysée ci-dessus des 
modalités d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés n'est pas de nature à mettre en cause le 
principe à valeur constitutionnelle précité ; 

 

- Décision n° 97-393 DC du 18 décembre 1997 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 1998  

. En ce qui concerne le respect des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : 

30. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation assure à 
l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; que selon son onzième alinéa : « Elle 
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garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs.. » ; 

31. Considérant qu'il incombe au législateur, comme à l'autorité réglementaire, conformément à leurs compétences 
respectives, de déterminer, dans le respect des principes posés par ces dispositions, les modalités concrètes de leur 
mise en oeuvre ; 

32. Considérant, en particulier, qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, 
le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la 
conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier 
l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il estime excessives 
ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences 
de caractère constitutionnel ; 

33. Considérant que l'exigence constitutionnelle résultant des dispositions précitées des dixième et onzième 
alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 implique la mise en oeuvre d'une politique de solidarité 
nationale en faveur de la famille ; qu'il est cependant loisible au législateur, pour satisfaire à cette exigence, 
de choisir les modalités d'aide aux familles qui lui paraissent appropriées ; qu'outre les prestations 
familiales directement servies par les organismes de sécurité sociale, ces aides sont susceptibles de revêtir 
la forme de prestations, générales ou spécifiques, directes ou indirectes, apportées aux familles tant par les 
organismes de sécurité sociale que par les collectivités publiques ; que ces aides comprennent notamment 
le mécanisme fiscal du quotient familial ; 

34. Considérant, en conséquence, que si les dispositions précitées des dixième et onzième alinéas du Préambule 
de la Constitution de 1946 ne font pas, par elles-mêmes, obstacle à ce que le bénéfice des allocations familiales 
soit subordonné à une condition de ressources, les dispositions réglementaires prévues par la loi ne sauraient fixer 
les plafonds de ressources, compte tenu des autres formes d'aides aux familles, de telle sorte que seraient remises 
en cause les exigences du Préambule de 1946 ; que, sous cette réserve, l'article 23 n'est pas contraire aux dixième 
et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

 

- Décision n° 2003-483 DC du 14 août 2003 - Loi portant réforme des retraites  

Sur l'article 3 : 

2. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi déférée : « Les assurés doivent pouvoir bénéficier d'un 
traitement équitable au regard de la retraite, quels que soient leurs activités professionnelles passées et le ou les 
régimes dont ils relèvent » ; 

3. Considérant que les requérants soutiennent, d'une part, qu'« en prescrivant cette règle, le législateur est resté 
en-deçà de sa propre compétence » ; 

4. Considérant que l'article 3 se borne à exposer le motif d'équité qui inspire plusieurs des dispositions particulières 
figurant dans le texte déféré ; qu'il en est ainsi notamment des dispositions assurant un montant minimal des 
pensions, améliorant la situation du conjoint survivant et celle des non salariés, ou permettant de prendre en 
compte le handicap, les « meilleures années » des retraités relevant de plusieurs régimes et les longues durées de 
carrière accomplies par les personnes entrées tôt dans la vie active ; que l'article 3, dépourvu par lui-même de 
valeur normative, ne saurait être utilement argué d'inconstitutionnalité ; 

5. Considérant qu'ils soutiennent, d'autre part, que le législateur a méconnu le Préambule de la Constitution de 
1946 ; qu'il aurait dû, dans les autres dispositions de la loi, prendre en compte la pénibilité des tâches assurées par 
les travailleurs, sans renvoyer cette question à la négociation collective ; 

6. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux 
vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en 
raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de 
travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; 

7. Considérant que l'exigence constitutionnelle résultant des dispositions précitées implique la mise en 
œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des travailleurs retraités ; qu'il est cependant 
possible au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent 
appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé 
par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, 
le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la 
conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
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d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il 
estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

8. Considérant que, du point de vue de son économie générale, la loi déférée a mis en œuvre l'exigence 
constitutionnelle précitée sans la priver de garanties légales ; 

9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief doit être rejeté ; 

- Sur l'article 5 : 

10. Considérant que l'article 5 de la loi déférée a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles sera allongée 
la durée d'assurance ou de services permettant de bénéficier d'une pension de retraite complète ; qu'aux termes de 
son III, critiqué par les requérants : « A compter de 2009, la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une 
pension de retraite au taux plein et la durée des services et bonifications nécessaire pour obtenir le pourcentage 
maximum d'une pension civile ou militaire de retraite sont majorées d'un trimestre par année pour atteindre 
quarante et une annuités en 2012 sauf si, au regard des évolutions présentées par le rapport mentionné au II et de 
la règle fixée au I, un décret pris après avis, rendus publics, de la Commission de garantie des retraites et du 
Conseil d'orientation des retraites ajuste le calendrier de mise en oeuvre de cette majoration » ; 

11. Considérant qu'il est fait grief à cette disposition de méconnaître l'article 34 de la Constitution, l'objectif de 
valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, ainsi que le principe d'égalité ; 

. En ce qui concerne le grief tiré de la violation de l'article 34 de la Constitution : 

12. Considérant que, selon les requérants, les durées d'assurance et de services requises pour obtenir une pension 
au taux plein relèvent du domaine de la loi ; qu'ils soutiennent en conséquence que le législateur ne pouvait confier 
au pouvoir réglementaire le soin de les modifier à partir de 2009 ; 

13. Considérant que l'article 34 de la Constitution donne compétence au législateur pour fixer les garanties 
fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'Etat et déterminer les principes fondamentaux 
de la libre administration des collectivités territoriales ainsi que ceux du droit du travail et de la sécurité sociale ; 
qu'en vertu du premier alinéa de l'article 37 de la Constitution, il appartient au pouvoir réglementaire de déterminer 
les modalités de mise en œuvre des garanties et principes fondamentaux posés par le législateur ; 

14. Considérant que le premier alinéa du I de l'article 5 de la loi déférée fixe la règle selon laquelle « la durée 
d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de retraite au taux plein et la durée des services et 
bonifications nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum d'une pension civile ou militaire de retraite... 
évoluent de manière à maintenir constant, jusqu'en 2020, le rapport constaté, à la date de publication de la présente 
loi, entre ces durées et la durée moyenne de retraite » ; qu'à cet effet, les autres dispositions du I de l'article 5 
déterminent ce rapport à la date de la présente loi et définissent la notion de durée moyenne de la retraite en 
fonction de l'espérance de vie à soixante ans ; 

15. Considérant qu'il était loisible au législateur, sans méconnaître l'étendue de sa compétence, de prévoir 
d'augmenter, à raison d'un trimestre par année entre 2009 et 2012, les durées d'assurance et de services nécessaires 
pour bénéficier d'une pension au taux plein, tout en laissant à un décret le soin d'ajuster cette évolution, à partir 
de 2009, de manière à assurer la constance du rapport que la loi a elle-même déterminé au I précité de l'article 5 ; 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle 
d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi : 

16. Considérant que, selon les requérants, la possibilité, prévue par le III de l'article critiqué, de modifier par décret 
la durée d'assurance ou de services permettant de bénéficier d'une pension de retraite complète rendrait 
« particulièrement délicate l'information effective et objective des ayants droits », qui ne pourront plus « savoir 
avec certitude le nombre de trimestres de cotisations nécessaires pour s'assurer une liquidation de leurs droits à la 
retraite avec un taux plein » ; 

17. Considérant que, d'une part, les assurés auront connaissance de la règle fixée par le I de l'article 5, qui 
détermine désormais la durée d'assurance ou de services requise pour bénéficier d'une retraite au taux plein ; que, 
d'autre part, si cette durée est susceptible d'être modifiée, cette variation est inhérente tant à l'impossibilité dans 
laquelle se trouve le législateur de savoir comment évoluera l'espérance de vie à l'âge de la retraite, qu'à sa volonté 
de sauvegarder l'équilibre du système de retraite par répartition ; qu'enfin, la loi critiquée prévoit, en ses articles 
6 et 10, des mesures nouvelles permettant de garantir l'information des assurés, y compris en ce qui concerne leur 
situation individuelle ; 

. En ce qui concerne le grief tiré de la violation du principe d'égalité : 

18. Considérant que les requérants soutiennent que l'allongement de la durée de cotisation par voie réglementaire 
conduira à ce que des personnes justifiant de la même durée de cotisation soient traitées différemment lors de la 
liquidation de leur retraite ; 



37 

 

19. Considérant que l'objectif que le législateur s'est fixé de garantir le système de retraites par répartition l'a 
conduit à faire dépendre le calcul des droits des retraités de l'évolution future de l'espérance de vie après soixante 
ans ; que, ce faisant, le législateur n'a pas méconnu le principe d'égalité ; 

20. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 5 de la loi déférée doivent 
être écartés ; 

 

- Décision n° 2011-123 QPC du 29 avril 2011 - M. Mohamed T. [Conditions d'octroi de l'allocation 
adulte handicapé] 

1. Considérant qu'en vertu du 2 ° de l'article L. 821-2 du code de la sécurité sociale, l'allocation aux adultes 
handicapés est versée à toute personne qui remplit notamment la condition suivante : « Elle n'a pas occupé 
d'emploi depuis une durée fixée par décret » ; 

 

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions privent certaines personnes handicapées de moyens 
convenables d'existence en méconnaissance du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

 

3. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence » ; que les exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la 
mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient 
au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent 
appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé 
par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, 
le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la 
conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il 
estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

 

4. Considérant que, dans sa rédaction soumise au Conseil constitutionnel, l'article L. 821-2 du code de la 
sécurité sociale définit les conditions pour le versement de l'allocation aux adultes handicapés aux 
personnes atteintes d'une incapacité permanente inférieure à un taux fixé par décret à 80 % ; qu'il prévoit 
ce versement aux personnes dont l'incapacité est supérieure ou égale à un pourcentage, fixé par décret à 50 
%, et qui connaissent, du fait de ce handicap, une restriction substantielle et durable pour l'accès à l'emploi 
reconnue par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées ; que le 2 ° de l'article 
L. 821-2 tend à définir un critère objectif caractérisant la difficulté d'accéder au marché du travail qui 
résulte du handicap ; qu'en excluant du bénéfice de cette allocation les personnes ayant occupé un emploi 
depuis une durée définie par décret, le législateur a fixé un critère qui n'est pas manifestement inapproprié 
au but poursuivi ; 

 

5. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, 

 

    D É C I D E : 

    Article 1er.- Le 2 ° de l'article L. 821-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de l'article 
131 la loi de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007, est conforme à la Constitution. 

 

- Décision n° 2011-136 QPC du 17 juin 2011 - Fédération nationale des associations tutélaires et 
autres [Financement des diligences exceptionnelles accomplies par les mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs] 
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1. Considérant qu'aux termes de l'article 419 du code civil : « Les personnes autres que le mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs exercent à titre gratuit les mesures judiciaires de protection. Toutefois, le juge des tutelles 
ou le conseil de famille s'il a été constitué peut autoriser, selon l'importance des biens gérés ou la difficulté 
d'exercer la mesure, le versement d'une indemnité à la personne chargée de la protection. Il en fixe le montant. 
Cette indemnité est à la charge de la personne protégée. 

« Si la mesure judiciaire de protection est exercée par un mandataire judiciaire à la protection des majeurs, son 
financement est à la charge totale ou partielle de la personne protégée en fonction de ses ressources et selon les 
modalités prévues par le code de l'action sociale et des familles. 

« Lorsque le financement de la mesure ne peut être intégralement assuré par la personne protégée, il est pris en 
charge par la collectivité publique, selon des modalités de calcul communes à tous les mandataires judiciaires à 
la protection des majeurs et tenant compte des conditions de mise en oeuvre de la mesure, quelles que soient les 
sources de financement. Ces modalités sont fixées par décret. 

« À titre exceptionnel, le juge ou le conseil de famille s'il a été constitué peut, après avoir recueilli l'avis du 
procureur de la République, allouer au mandataire judiciaire à la protection des majeurs, pour l'accomplissement 
d'un acte ou d'une série d'actes requis par la mesure de protection et impliquant des diligences particulièrement 
longues ou complexes, une indemnité en complément des sommes perçues au titre des deux alinéas précédents 
lorsqu'elles s'avèrent manifestement insuffisantes. Cette indemnité est à la charge de la personne protégée. 

« Le mandat de protection future s'exerce à titre gratuit sauf stipulations contraires » ; 

2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 471-5 du code de l'action sociale et des familles : « Le coût des mesures 
exercées par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs et ordonnées par l'autorité judiciaire au titre 
du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, 
de la tutelle ou de la mesure d'accompagnement judiciaire est à la charge totale ou partielle de la personne protégée 
en fonction de ses ressources. Lorsqu'il n'est pas intégralement supporté par la personne protégée, il est pris en 
charge dans les conditions fixées par les articles L. 361-1, L. 472-3 et L. 472-9. 

« À titre exceptionnel, le juge peut, après avoir recueilli l'avis du procureur de la République, allouer au 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, pour l'accomplissement d'un acte ou d'une série d'actes requis 
par l'exercice de la mesure de protection et impliquant des diligences particulièrement longues ou complexes, une 
indemnité en complément des sommes perçues au titre du premier alinéa lorsqu'elles s'avèrent manifestement 
insuffisantes. Cette indemnité est à la charge de la personne et est fixée par le juge en application d'un barème 
national établi par décret » ; 

3. Considérant que, selon les associations requérantes, le bénéfice de l'accomplissement d'actes impliquant des 
diligences exceptionnelles est réservé aux personnes protégées disposant de ressources suffisantes pour prendre 
en charge l'indemnité complémentaire que le juge peut allouer à cette fin au mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs ; que, faute de prévoir un financement public subsidiaire pour la prise en charge de cette indemnité 
complémentaire lorsque les ressources du majeur protégé sont insuffisantes, ces dispositions porteraient atteinte 
au principe d'égalité ; que, pour les mêmes motifs, les requérantes soutiennent qu'un tel financement public est 
seul à même de permettre d'assurer la protection des intérêts patrimoniaux des personnes protégées, de leur vie 
familiale ou de leurs droits dans une procédure juridictionnelle ; qu'en omettant d'instaurer un tel financement 
public, les dispositions contestées porteraient atteinte, respectivement, au droit de propriété, au droit de mener une 
vie familiale normale et au droit à un recours juridictionnel effectif ; 

4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « La loi… doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la 
Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, 
la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique 
ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d'existence » ; que les exigences constitutionnelles résultant de ces 
dispositions impliquent la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des personnes 
défavorisées ; qu'il appartient au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités 
concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans 
le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou 
d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible 
d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités 
nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la 
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suppression de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne 
saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

6. Considérant que l'article 419 du code civil fixe les modalités de financement des mesures judiciaires de 
protection des majeurs ; que les alinéas 2 à 4 de cet article ainsi que l'article L. 471-5 du code de l'action sociale 
et des familles définissent en particulier les règles du financement des mesures de protection confiées à un 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs ; qu'il résulte de ces dernières dispositions que la personne 
protégée assume le coût de sa protection en fonction de ses ressources ; que, si ces dernières sont insuffisantes, ce 
coût est pris en charge par la collectivité publique ; 

7. Considérant que les mesures judiciaires de protection des majeurs sont constituées, d'une part, des mesures de 
protection juridique prévues par les articles 433 à 476 du code civil et, d'autre part, de la mesure 
d'accompagnement judiciaire prévue par ses articles 495 à 495-9 ; que les diligences accomplies par le mandataire 
judiciaire dans le cadre de la mesure d'accompagnement judiciaire sont précisément définies par l'article 495-7 ; 
que, dès lors, seule une mesure de protection juridique est de nature à justifier, si le juge le décide, l'octroi d'une 
indemnité complémentaire au mandataire judiciaire à la protection des majeurs à la charge de la personne protégée 
lorsque cette protection requiert des diligences particulièrement longues ou complexes ; 

8. Considérant, d'une part, que, pour permettre à toute personne de bénéficier d'une mesure de protection juridique 
lorsqu'elle se trouve dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération de ses facultés, 
les articles 419 du code civil et L. 471-5 du code de l'action sociale et des familles ont prévu un financement 
public des mesures de protection lorsque la personne ne dispose pas des ressources pour en assumer le coût ; que, 
si l'existence d'un tel financement public met en œuvre le onzième alinéa du Préambule de 1946, cette exigence 
constitutionnelle n'impose pas que la collectivité publique prenne en charge, quel que soit leur coût, toutes les 
diligences susceptibles d'être accomplies au titre d'une mesure de protection juridique ; 

9. Considérant, d'autre part, que, si, en règle générale, le principe d'égalité impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n'en résulte pas pour autant qu'il oblige à traiter différemment 
des personnes se trouvant dans des situations différentes ; que les dispositions contestées, qui laissent à la charge 
de la personne protégée, dans tous les cas, le coût de l'indemnité en complément susceptible d'être allouée au 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, ne méconnaissent pas le principe d'égalité ; 

10. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 

D É C I D E : 

Article 1er.- L'article L. 471-5 du code de l'action sociale et des familles et l'article 419 du code civil sont conformes 
à la Constitution. 

 

- Décision n° 2011-137 QPC du 17 juin 2011 - M. Zeljko S. [Attribution du revenu de solidarité active 
aux étrangers] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 262-4 du code de l'action sociale et des familles : « Le bénéfice du 
revenu de solidarité active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des conditions suivantes : 

« 1 ° Être âgé de plus de vingt-cinq ans ou assumer la charge d'un ou plusieurs enfants nés ou à naître ; 

« 2 ° Être français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, d'un titre de séjour autorisant à travailler. Cette condition 
n'est pas applicable : 

« a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte 
de résident ou d'un titre de séjour prévu par les traités et accords internationaux et conférant des droits équivalents ; 

« b) Aux personnes ayant droit à la majoration prévue à l'article L. 262-9, qui doivent remplir les conditions de 
régularité du séjour mentionnées à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ; 

« 3 ° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour 
l'égalité des chances. Cette condition n'est pas applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à 
l'article L. 262-9 du présent code ; 

« 4 ° Ne pas être en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. Cette condition n'est pas applicable 
aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 » ; 

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions, en imposant aux demandeurs étrangers d'être titulaires 
depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour autorisant à travailler, sont contraires tant au principe d'égalité qu'au 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

3. Considérant, d'une part, que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose 
que la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne 
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s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité 
pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit 
en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

4. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge de son état physique ou mental, de la situation économique, 
se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; 
que les exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la mise en œuvre d'une politique de 
solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient au législateur, pour satisfaire à cette 
exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout 
moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des 
textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas 
moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités 
nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression 
de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à 
priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

5. Considérant qu'aux termes de l'article L. 262 1 du code susvisé : « Le revenu de solidarité active a pour objet 
d'assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables d'existence, d'inciter à l'exercice d'une activité 
professionnelle et de lutter contre la pauvreté de certains travailleurs, qu'ils soient salariés ou non salariés » ; que 
cette prestation a pour principal objet d'inciter à l'exercice ou à la reprise d'une activité professionnelle ; que le 
législateur a pu estimer que la stabilité de la présence sur le territoire national était une des conditions essentielles 
à l'insertion professionnelle ; qu'en réservant le bénéfice du revenu de solidarité active à ceux qui, parmi les 
étrangers, sont titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les autorisant à travailler, le législateur a 
institué entre les Français et les étrangers, d'une part, et entre les étrangers, d'autre part, selon qu'ils ont ou non 
une résidence stable en France, une différence de traitement en rapport direct avec l'objet de la loi ; qu'il a fixé un 
critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but poursuivi ; que, de même, les ressortissants de l'Union 
européenne, d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse sont, 
au regard de l'objet de la loi, dans une situation différente de celle des autres étrangers ; qu'en conséquence, les 
griefs tirés de la violation du principe d'égalité et du onzième alinéa du Préambule de 1946 doivent être écartés ; 

6. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 

 

D É C I D E : 

Article 1er.- L'article L. 262-4 du code de l'action sociale et des familles est conforme à la Constitution. 

 

- Décision n° 2011-639 DC du 28 juillet 2011 - Loi tendant à améliorer le fonctionnement des maisons 
départementales des personnes handicapées et portant diverses dispositions relatives à la politique 
du handicap  

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi tendant à améliorer le 
fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées et portant diverses dispositions relatives 
à la politique du handicap ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 19 et 20 qui ont pour 
objet de modifier l'article L. 111-7-1 du code de la construction et de l'habitation ; 

2. Considérant que le paragraphe I de l'article 19 de la loi déférée insère dans cet article L. 111-7-1 deux alinéas 
aux termes desquels : « Un décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes 
handicapées, fixe les conditions dans lesquelles des mesures de substitution peuvent être prises afin de répondre 
aux exigences de mise en accessibilité prévues à l'article L. 111-7 lorsque le maître d'ouvrage apporte la preuve 
de l'impossibilité technique de les remplir pleinement du fait de l'implantation du bâtiment, de l'activité qui y est 
exercée ou de sa destination. - Ces mesures sont soumises à l'accord du représentant de l'État dans le département 
après avis conforme de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité » ; 

3. Considérant que le paragraphe I de l'article 20 insère dans le même article L. 111-7-1 deux alinéas aux termes 
desquels : « Pour les logements destinés à l'occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont 
organisés et assurés de façon permanente, un décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil national 
consultatif des personnes handicapées, fixe les exigences relatives à l'accessibilité prévues à l'article L. 111-7 et 
aux prestations que ceux-ci doivent fournir aux personnes handicapées. - Ces mesures sont soumises à l'accord du 
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représentant de l'État dans le département après avis de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité » ; 

4. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent les exigences découlant des dixième et 
onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'ils font également valoir que le législateur n'a pas 
suffisamment défini le champ et la nature des exceptions prévues par les dispositions contestées au principe 
d'accessibilité défini par l'article L.111-7 du code de la construction et de l'habitation ; 

5. Considérant qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : « La 
Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. - Elle garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence » ; 

6. Considérant qu'il est cependant possible au législateur, pour satisfaire à ces exigences, de choisir les 
modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, 
statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes 
antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est 
pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, 
des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la 
modification ou la suppression de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice 
de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

7. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif 
de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; 

8. Considérant qu'aux termes de l'article L. 111-7 du code de la construction et de l'habitation : « Les 
dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs et extérieurs des locaux 
d'habitation, qu'ils soient la propriété de personnes privées ou publiques, des établissements recevant du 
public, des installations ouvertes au public et des lieux de travail doivent être tels que ces locaux et 
installations soient accessibles à tous, et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le type de 
handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, dans les cas et selon les conditions 
déterminées aux articles L. 111-7-1 à L. 111-7-3. Ces dispositions ne sont pas obligatoires pour les 
propriétaires construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage » ; que le premier alinéa de 
l'article L. 111-7-1 du même code confie à des décrets en Conseil d'État le soin de fixer les modalités 
relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées prévue à l'article L. 111-7 que doivent respecter les 
bâtiments ou parties de bâtiments nouveaux ; 

9. Considérant que, d'une part, il est loisible au législateur de prévoir, s'agissant des logements destinés à 
l'occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de façon 
permanente, qu'un décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes 
handicapées, fixe les exigences relatives à l'accessibilité prévue à l'article L. 111-7 et aux prestations que 
ces logements doivent fournir aux personnes handicapées ; que, par suite, le législateur n'a méconnu ni 
l'étendue de sa compétence, ni les exigences découlant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 
1946 ; qu'en conséquence, l'article 20 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 

10. Considérant que, d'autre part, pour les bâtiments et parties de bâtiments nouveaux, l'article 19 n'habilite pas le 
pouvoir réglementaire, comme il l'a fait à l'article 20, à fixer les exigences relatives à l'accessibilité que ceux-ci 
devraient respecter ; qu'aux termes des dispositions de cet article 19, dont la portée n'est pas éclairée par les 
travaux parlementaires, le législateur a confié au pouvoir réglementaire le soin de « fixer les conditions dans 
lesquelles des mesures de substitution peuvent être prises afin de répondre aux exigences de mise en accessibilité » 
prévues à l'article L. 111-7 ; qu'en adoptant de telles dispositions, qui ne répondent pas à l'objectif d'intelligibilité 
et d'accessibilité de la loi, le législateur n'a pas précisément défini l'objet des règles qui doivent être prises par le 
pouvoir réglementaire pour assurer l'accessibilité aux bâtiments et parties de bâtiments nouveaux ; que le 
législateur a ainsi méconnu l'étendue de sa compétence ; que, par suite, l'article 19 de la loi est contraire à la 
Constitution ; 

11. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune question de conformité 
à la Constitution, 

 

DÉCIDE : 
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Article 1.- L'article 19 de la loi tendant à améliorer le fonctionnement des maisons départementales des personnes 
handicapées et portant diverses dispositions relatives à la politique du handicap est contraire à la Constitution. 

Article 2.- L'article 20 est conforme à la Constitution. 

 

- Décision n° 2018-776 DC du 21 décembre 2018 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 2019  

. En ce qui concerne le reste des dispositions de l'article 68 : 
43. En premier lieu, en application du premier alinéa de l'article 68, le montant de certaines prestations mentionnés 
à l'article L. 161-25 est revalorisé de 0,3 % pour l'année 2019. Par exception, sont revalorisées suivant le niveau 
de l'inflation les prestations énumérées à ses 1 ° à 9 °, c'est-à-dire notamment l'allocation de veuvage, l'allocation 
de solidarité aux personnes âgées, l'allocation supplémentaire d'invalidité, le revenu de solidarité active et 
l'allocation pour demandeur d'asile. 

44. Les titulaires des minima sociaux mentionnés aux 1 ° à 9 ° ne sont pas placés dans la même situation que les 
titulaires des prestations affectées par la dérogation instituée par le premier alinéa de l'article 68. Ainsi, le 
législateur n'a pas instauré une différence de traitement qui ne serait pas fondée sur des critères objectifs et 
rationnels en rapport avec l'objet de la loi. Par conséquent, les griefs tirés de la méconnaissance des principes 
d'égalité devant la loi et devant les charges publiques doivent être écartés. 

45. En second lieu, il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, 
de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 
dispositions, dès lors que, ce faisant, il ne prive pas de garantie légale des exigences constitutionnelles. 

46. Le fait que le législateur prévoie pour 2019 des règles particulières de revalorisation du montant de 
certaines prestations ne méconnaît pas les exigences résultant du onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946. 

47. Il résulte de tout ce qui précède que le reste des dispositions de l'article 68, qui ne méconnaît aucune autre 
exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 

 

- Sur certaines dispositions de l'article 70 : 
48. Le a du 4 ° du paragraphe I de l'article 70 modifie le premier alinéa de l'article L. 543-1 du code de la sécurité 
sociale. À l'issue de cette modification, l'allocation de rentrée scolaire n'est plus attribuée « pour chaque enfant 
inscrit en exécution de l'obligation scolaire dans un établissement ou organisme d'enseignement public ou privé » 
mais « pour chaque enfant qui, ayant atteint un âge déterminé, » est inscrit dans un tel établissement. 

49. Selon les députés auteurs de la seconde saisine, l'allocation de rentrée scolaire permet aux familles modestes 
de faire face aux frais inhérents à la rentrée scolaire de leurs enfants. Aussi, en prévoyant que cette allocation est 
attribuée pour les enfants ayant atteint un certain âge, déterminé par décret, et non pour tout enfant scolarisé en 
exécution de l'obligation scolaire, le législateur aurait méconnu l'égal accès à l'instruction. 

50. Aux termes du treizième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation garantit l'égal accès de 
l'enfant et de l'adulte à l'instruction ... ». 

51. Le fait que le législateur prévoie le principe d'une allocation spécifique dédiée à la prise en charge des frais 
inhérents à la rentrée scolaire uniquement lorsque l'enfant scolarisé a atteint un certain âge ne prive pas de garantie 
légale le principe d'égal accès à l'instruction. 

52. Les mots « qui, ayant atteint un âge déterminé, est inscrit » figurant au premier alinéa de l'article L. 543-1 du 
code de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la 
Constitution. 

 

- Sur certaines dispositions de l'article 77 : 

53. L'article 77 modifie diverses dispositions du code de la sécurité sociale, du code de l'action sociale et des 
familles et du code de la construction et de l'habitation afin d'améliorer les conditions de recouvrement de diverses 
sommes par les organismes de sécurité sociale. 

54. Les députés auteurs de la seconde saisine soutiennent que méconnaîtraient les exigences constitutionnelles 
résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 les dispositions de l'article 77 
permettant un recouvrement de l'indu constitué auprès d'un organisme de sécurité sociale sur l'ensemble des autres 
prestations sociales versées à son débiteur. Selon eux, en intégrant les minima sociaux dans le dispositif de 
récupération d'indus, la mesure contestée n'exclurait pas l'hypothèse où la récupération pourrait empêcher la 
personne d'avoir un minimum pour vivre. 
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55. Aux termes du dixième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation assure à l'individu et à la famille les 
conditions nécessaires à leur développement ». En vertu de son onzième alinéa : « Elle garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence ». 

56. Les exigences constitutionnelles résultant des dispositions précitées impliquent la mise en œuvre d'une 
politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées. 

57. Les 2 °, 4 °, b du 5 °, 6 °, 7 °, b du 8 °, 9 ° du paragraphe I, le paragraphe II ainsi que le 2 ° du paragraphe 
III de l'article 77 modifient respectivement les articles L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale relatif aux 
prestations maladie, L. 355-3 relatif aux prestations d'assurance vieillesse ou invalidité, L. 553-2 relatif aux 
prestations familiales, L. 815-11 relatif à l'allocation de solidarité aux personnes âgées, L. 821-5-1 relatif à 
l'allocation adulte handicapé, L. 835-3 relatif à l'allocation de logement, L. 845-3 relatif à la prime 
d'activité, L. 262-46 du code de l'action sociale et des familles relatif au revenu de solidarité active, L. 351-
11 du code de la construction et de l'habitation relatif à l'aide personnalisée au logement. Ils les complètent 
par un nouvel alinéa afin de généraliser la possibilité d'opérer des retenues sur certaines prestations sociales 
dont les intéressés bénéficient, aux fins de récupération les sommes indûment versées au titre d'autres 
prestations. 

58. Ces dispositions ont pour objet de permettre la récupération de sommes indûment versées. Celle-ci ne 
peut être opérée que si l'assuré ne conteste pas le caractère indu des sommes et n'opte pas pour le 
remboursement en un ou plusieurs versements dans un délai fixé par décret, qui ne peut excéder douze 
mois. Par ailleurs, d'une part, en application de l'article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, s'agissant 
des prestations d'assurance maladie, d'accidents du travail et de maladies professionnelles, la récupération 
de l'indu se fait en fonction de la situation sociale du ménage. D'autre part, s'agissant des pensions de 
retraite, en application de l'article L. 355-3 du même code, « aucun remboursement de trop-perçu des 
prestations de retraite ou d'invalidité n'est réclamé à un assujetti de bonne foi lorsque les ressources du 
bénéficiaire sont inférieures au chiffre limite fixé pour l'attribution, selon le cas, à une personne seule ou à 
un ménage, de l'allocation aux vieux travailleurs salariés ». 

59. Il en résulte que les dispositions contestées ne méconnaissent pas les dixième et onzième alinéas du Préambule 
de la Constitution de 1946. 

60. Le dernier alinéa des articles L. 133-4-1, L. 355-3, L. 553-2, L. 815-11, L. 821-5-1, L. 835-3 et le sixième 
alinéa de l'article L. 845-3 du code de la sécurité sociale, le septième alinéa de l'article L. 262-46 du code de 
l'action sociale et des familles et le neuvième alinéa de l'article L. 351-11 du code de la construction et de 
l'habitation, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

 

- Décision n° 2018-777 DC du 28 décembre 2018 - Loi de finances pour 2019  

. En ce qui concerne le reste des dispositions de l'article 210 : 
68. En premier lieu, les titulaires des minima sociaux que sont l'allocation de solidarité spécifique et le revenu de 
solidarité active ne sont pas placés dans la même situation que les titulaires des prestations affectées par les 
dérogations instituées, pour 2019, par les dispositions contestées. Ainsi, le législateur n'a pas instauré une 
différence de traitement qui ne serait pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec l'objet de 
la loi. Par conséquent, les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et devant les 
charges publiques doivent être écartés. 

69. En second lieu, aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation 
« garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique 
ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d'existence ». Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans 
le domaine de sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le 
cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, ce faisant, il ne prive pas de garantie légale des exigences 
constitutionnelles. 

70. Le fait que le législateur prévoie pour 2019 des règles particulières de revalorisation du montant de 
certaines prestations ne méconnaît pas les exigences résultant du onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946. 
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71. Il résulte de tout ce qui précède que le reste des dispositions de l'article 210, qui ne méconnaît aucune autre 
exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 

 

- Décision n° 2023-1039 QPC du 24 mars 2023 - Association Handi-social et autre [Financement des 
fonds départementaux de compensation et plafonnement des frais restant à la charge des personnes 
handicapées] 

1. Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 146-5 du code de l’action sociale et des familles, dans sa 
rédaction résultant de la loi du 6 mars 2020 mentionnée ci-dessus, prévoient : 

« Dans la limite des financements du fonds départemental de compensation, les frais de compensation ne peuvent 
excéder 10 % des ressources personnelles nettes d’impôts des personnes handicapées mentionnées au premier 
alinéa du présent article, dans des conditions définies par décret. 

« Le département, l’État, les autres collectivités territoriales, les organismes d’assurance maladie, les caisses 
d’allocations familiales, les organismes régis par le code de la mutualité, l’association mentionnée à l’article 
L. 323-8-3 du code du travail, le fonds prévu à l’article L. 323-8-6-1 du même code et les autres personnes morales 
concernées peuvent participer au financement du fonds. Une convention passée entre les membres de son comité 
de gestion prévoit ses modalités d’organisation et de fonctionnement ». 

  
2. Les requérantes reprochent à ces dispositions, qui prévoient que les fonds départementaux de compensation du 
handicap sont chargés de verser des aides financières destinées à compenser les frais liés au handicap, de maintenir 
à la charge des personnes handicapées des frais pouvant représenter jusqu’à 10 % de leurs ressources personnelles. 
Elles font également valoir que ce plafond peut en outre ne pas être respecté dès lors que ces aides sont accordées 
dans la limite des financements disponibles et que les contributions à ces fonds ne sont pas obligatoires. Selon 
elles, il en résulterait une méconnaissance d’un « principe de solidarité et d’accessibilité de la société aux 
personnes handicapées », qu’elles demandent au Conseil constitutionnel de reconnaître, ainsi que des principes 
de fraternité et de sauvegarde de la dignité de la personne humaine, et des exigences découlant du onzième alinéa 
du Préambule de la Constitution de 1946. 

3. Il en résulterait, pour les mêmes motifs, des différences de traitement injustifiées entre les personnes 
handicapées selon le fonds départemental dont elles dépendent, entre les personnes handicapées et les 
bénéficiaires d’autres prestations sociales, et entre les personnes handicapées et les personnes qui ne sont pas en 
situation de handicap. 

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le deuxième alinéa de l’article L. 146-5 
du code de l’action sociale et des familles et sur les mots « peuvent participer au financement du fonds » figurant 
au troisième alinéa du même article. 

5. En premier lieu, aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : « La 
Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. - Elle garantit à tous, 
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d’existence ». 

6. Les exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la mise en œuvre d’une politique de 
solidarité nationale en faveur des personnes handicapées. Il est cependant possible au législateur, pour satisfaire 
à ces exigences, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées. 

7. Selon l’article L. 114-1-1 du code de l’action sociale et des familles, les personnes handicapées ont droit à la 
compensation des conséquences de leur handicap quels que soient l’origine et la nature de leur déficience, leur 
âge ou leur mode de vie. À cette fin, elles peuvent bénéficier, sous certaines conditions, de la prestation de 
compensation du handicap prévue par l’article L. 245-1 du même code, qui constitue une prestation d’aide sociale 
reposant sur la solidarité nationale. 

8. L’article L. 146-5 du même code confie aux maisons départementales des personnes handicapées la gestion 
d’un fonds départemental de compensation du handicap chargé d’accorder des aides financières aux personnes 
handicapées au titre des frais de compensation restant à leur charge, après déduction de la prestation de 
compensation du handicap. 

9. Les dispositions contestées de cet article précisent que, dans la limite des financements dont disposent ces fonds 
départementaux, les frais de compensation ne peuvent excéder 10 % des ressources des personnes handicapées. 
Elles prévoient que les personnes morales qu’elles énumèrent peuvent participer au financement de ces fonds. 
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10. Il ressort des travaux parlementaires que, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu 
améliorer la prise en charge des conséquences du handicap en confiant aux fonds départementaux le 
versement d’aides facultatives, en complément des montants reçus au titre de la prestation de 
compensation. 

11. Dans ce cadre, il était loisible au législateur de ne prévoir qu’un objectif non contraignant de réduction 
des frais de compensation restant à la charge des personnes handicapées après qu’elles ont bénéficié de la 
prestation obligatoire due au titre de l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles et de ne 
pas imposer aux contributeurs des fonds départementaux un financement obligatoire. 

12. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance des dixième et onzième alinéas du Préambule de la 
Constitution de 1946 doit être écarté. 

13. En second lieu, selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit 
être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 

14. D’une part, les personnes handicapées qui bénéficient des aides financières versées par les fonds 
départementaux de compensation sont, au regard de l’objet des dispositions de l’article L. 146-5 du code de 
l’action sociale et des familles, placées dans une situation différente de celles des bénéficiaires d’aides sociales 
obligatoires reposant sur la solidarité nationale et des personnes qui ne sont pas en situation de handicap. 

15. D’autre part, le législateur a pu permettre à ces fonds départementaux d’accorder des aides financières 
facultatives sans méconnaître le principe d’égalité. 

16. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant loi doit donc être écarté. 

17. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent ni le principe de fraternité, ni le principe de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

Article 1er. - Le deuxième alinéa et les mots « peuvent participer au financement du fonds » figurant au troisième 
alinéa de l’article L. 146-5 du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2020-
220 du 6 mars 2020 visant à améliorer l’accès à la prestation de compensation du handicap, sont conformes à la 
Constitution. 

 

 


